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L'an deux mil neuf, le treize octobre à 18h00, au siège de Lannion-Trégor Agglomération (rue Monge à Lannion), le Conseil de Communauté 
s'est réuni sous la présidence de Monsieur Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 30 septembre 
2009. 
Nombre de membres en exercice : 60 titulaires -  56 suppléants -  
Présents ce jour : Titulaires : 39 - Suppléants : 6 
 
Etaient présents :  
MM. Daniel LE PHILIPPE, Christian MARQUET, Paul LE BIHAN, Jean-Paul LETOUZE, Mme Claudine FEJEAN, Mme Isabelle METAYER, MM. 
Jakez GICQUEL, Yannick GUEGAN, Mme Christiane BOUVIER, Mme Danielle VIARD, MM. René LOPES, Jean-Claude LAMANDE, Raymond 
MORINIERE, Mme Armelle QUENIAT, Mme Laurence RIEHL, MM. Joël VRIGNEAU, Jean-Pierre TRILLET, Jean-Yves MENOU, Jean-Paul 
GOFFI, Michel DEVALLAN, Dominique BLANCHARD, André COENT, Gérard VANNIER-ANDRE, Hervé GUELOU, Jacques ROBIN, Thierry 
MAHE, Pierrick ROUSSELOT, Roland GELGON, Mme Estelle LEFEBVRE, MM. Gérard CHARTIE, Michel LISSILLOUR, Joël LE JEUNE, Paul 
BRULIN, Jean-Claude PARIS, Mme Jacqueline LE GOFF, MM. François BOURIOT, Alain OLLIVIER, Mme Thérèse BOURHIS, MM. Alain 
ERNOT, Bernard DESCAMP, M. Dominique BOITEL (suppléant Marie-Josée FEGAR), Mme Christine BONNAMOUR (suppléant Pierre 
GOUZI), M. Jean-Pierre MORVAN (suppléant Jean NICOLAS), M. Jean-Yves BOULAI (suppléant Michel VENTURELLI), M. Jean ROUXEL 
(suppléant Emile LE QUEMENT), Mme France BRIAND (suppléant Xavier MARTIN-LE CHEVALIER). 
 

Etaient excusés :  

M. Denis MER, Mme Delphine CHARLET, MM. Marcel PRAT, Alain FAIVRE, Christophe KERGOSIEN. 
 

Etaient absents :  

M. Gaël STEPHAN, Mme Rozenn COADALEN. Mme Thérèse HERVE, MM. Jean-Claude LE BERRE, Alain MENOU, Jean-Yves LE CORRE, 
René ROPARTZ, René ROCHETTE, Gilles CALLAREC. 
 
 

�

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein 
du Conseil. 
Madame Christine BONNAMOUR, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 
Assistaient  

 
Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services de la Communauté d’Agglomération 
Monsieur Pierrick ANDRE   Directeur général adjoint 
Monsieur Guy LE MAGADOUX  Directeur des Services Techniques 
Monsieur Mickaël THOMAS  Directeur Adjoint des Services Techniques 
Madame Marie-Claire HENRY  Responsable des Services Financiers 
Madame Nadine MARECHAL  Responsable du service environnement 
Madame Isabelle TRAVERS-MILLET Responsable du Secrétariat Général 
Mademoiselle Sylvia DUVAL  Secrétariat général 
 

�  
Le quorum étant atteint, 

Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte. 
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Monsieur le Président  soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal du conseil 
communautaire du 23 juin 2009. 
 
��� �  Le procès-verbal du conseil communautaire du 23 ju in 2009 est adopté à l’unanimité. 
 

 
 
Monsieur le Président  informe l’assemblée des délibérations prises lors des bureaux exécutifs des 07 
juillet et 08 octobre 2009. 

�
 
 

��� � �����������������������������������������	

��	

��	

��	

� ����
�

DELIBERATION VOTE DU BE 

�
���� �������������� ��	� �� ������� ������������ ��� ��� ���� ��  ������!"��!#�$����%�
�����������&�'����������������&(� UNANIMITE 

�������� ��� '������ ��� ������&� ���&�����)�� ��� ������� �� ������������ ���  �*����
+,��-����.)������,��-����/��0���"����)�(� UNANIMITE 

�������� ��� '������ �� 1)��� ��� �)''����� ������2� �� ��� 2 )��������� ��� ����2�����)��
���&���������(� UNANIMITE 

�������� ��� '������ ������2� ��&� ������)���&�)��� ����� � ���� ������ ��� ,)��)��� ��� ���
���.//�3(� UNANIMITE 

3�����&����'���*�'�������������������������������4� ���������"����)��%�����������5�
��������2�������'��������
6!
�5(� UNANIMITE 

3�����&����'���*�'�������������������������������4� ���������"����)��%�����������	�
���'��������
6!
�5(� UNANIMITE 

����������������������4����������"����)��%��������� ��������������/�7�"��8�����(� UNANIMITE 

9����'��������������'�����������*����:)�������/�')� �3�;:�/(� UNANIMITE 

9����'��������������'�����������*����:���')�������� ��&������3<�"(� UNANIMITE 

9����'��������������'�����������*����:)�������#���� ��#<�";<(� UNANIMITE 

9����'���� ���� �)������� ��)!�'1����*��%� �������� �� �� � �)������)�� ����� ��� /'������
;���������')�(� UNANIMITE 

������� ������������ ��� 4��� ���� ��  �)������="����)��% � ������ ��� �������� �� :���'��
<.9;7/(� UNANIMITE 

 
��� � ����>�)��)1��>�)��)1��>�)��)1��>�)��)1���	

��	

��	

��	

� �

�

DELIBERATION VOTE DU 
BE 

����������������������:�1���$����")�������%�������� ���������������/)�������?�"��(� UNANIMITE 

����������������������:�1���$����")�������%�������� ���������������/)�������3;<3� �@/�#�(� UNANIMITE 
�



Conseil de communauté du 13 octobre 2009 
 

 3/58 

��� �  Le Conseil Communautaire prend acte des délibérati ons prises lors des bureaux exécutifs des 
07 juillet et 08 octobre 2009. 
 

 
 
Monsieur le Président  informe le Conseil Communautaire des décisions qu’il a prises conformément à 
la délégation du conseil communautaire en date du 17 avril 2008 : 
 
 

N° 
d'ordre DATE SERVICE REFERENT OBJET 

JUIN 2009 (suite) 

09-100 08/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché Acquisition de 
véhicules pour le service de collecte des 
déchets ménagers - chassis avec la 
société MERCEDES  

09-101 08/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché Acquisition de 
véhicules pour le service de collecte des 
déchets ménagers - bennes avec la 
société FAUN 

09-102 08/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Avenant au marché de travaux de 
desamiantage- phoenix Façades et 
couvertures- avec la société C.R.A. 

09-103 11/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché relatif à la fourniture 
d'émulsion de bitume et de granulats - 
emulsion de bitume avec la société PARC 
DU LEGUER 

09-104 16/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de maîtrise d'œuvre relatif au 
réaménagement du hall d'entrée du carré 
magique à Lannion avec la société 
QUINAUD 

09-105 16/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché acquisition d'un véhicule léger 
pour les services administratifs avec la 
société GARAGE DES COTES D'ARMOR 
RENAULT 

09-106 16/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché acquisition d'une fourgonnette 
pour le service administratif avec la société 
POIDS LOURDS D'ARMOR 

09-107 16/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché acquisition d'un plateau benne 
avec la société SOCIETE LANNIONNAISE 
DE LOCATION 
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09-108 18/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de fournitures de bureau et 
consommables informatiques pour les 
services de Lannion-Trégor Agglomération 
- Fournitures de bureau avec la société 
BURO+ EXPRESS  

09-109 18/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de fournitures de bureau et 
consommables informatiques pour les 
services de Lannion-Trégor Agglomération 
- Fournitures de papier à copier avec la 
société BURO+ EXPRESS  

09-110 18/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de fournitures de bureau et 
consommables informatiques pour les 
services de Lannion-Trégor Agglomération 
- Fournitures de consommables 
informatiques avec la société DYADEM 

09-111 18/06/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de fournitures de bureau et 
consommables informatiques pour les 
services de Lannion-Trégor Agglomération 
- Fournitures de bureau (marché réservé) 
avec la société LE VERDIER 

JUILLET 2009 

09-112 02/07/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil société 
EDITELOR 

09-113 03/07/2009 Economie PY LE BRUN Bail commercial société SILLIA ENERGIE 
09-114 06/07/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société NEO-SOFT 

09-115 06/07/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail dérogatoire société CAPEY 
OPTRONIQUE 

09-116 06/07/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de maîtrise d'œuvre pour la 
réhabilitation des déchèteries de 
Pleumeur-Bodou et de Trébeurden avec la 
société ATOUEST 

09-117 08/07/2009 Economie PY LE BRUN Bail d'immeuble Association AMISEP 

09-118 09/07/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Vincent LE 
MORVAN 

09-119 16/07/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société DIALONICS 

09-120 18/07/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché pour la fourniture et la 
vérification d'extincteurs pour les bâtiments 
et les véhicules communautaires avec la 
société SICLI 

09-121 20/07/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°3 société KERDRY 
09-122 20/07/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société EXELIS 

09-123 20/07/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Marché de fourniture et installation de 
matériels de lavage de véhicules - 
nettoyeur haute pression avec la société 
AD ARMORIQUE 

09-124 29/07/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché de covering pour les véhicules 
divers de Lannion-Trégor Agglomération 
avec la société PPA 

AOUT 2009 

09-125 05/08/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché d'assistance à la création d'une 
société d'économie mixte avec la société 
SCET 

09-126 06/08/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché de travaux relatif à 
l'extension de l'espace d'activités de 
Pégase Est - Rusquet Nord et Sud - Voirie 
réseaux divers avec la société EUROVIA 

09-127 06/08/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché Hotel d'entreprises n°2 
- Zone d'activités de Plestin Les Grèves - 
Gros œuvre avec la société  LE 
COUILLARD 
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09-128 06/08/2009 Marchés publics L. KERTUDO 

Avenant au marché Hotel d'entreprises n°2 
- Zone d'activités de Plestin Les Grèves - 
Charpente Metallique Bardage Couverture 
avec la société  LE COUILLARD 

09-129 07/08/2009 Marchés publics L. KERTUDO 
Marché de fourniture et installation de 
systèmes de comptages de passagers 
avec la société ACOREL SAS 

09-130 25/08/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil société CAP 
GEMINI 

09-131 25/08/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Monsieur 
QUEMPER 

09-132 25/08/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Madame 
BLANCHARD 

09-133 27/08/2009 Economie PY LE BRUN Bail d'immeuble Inspection Académique 
09-134 28/08/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°3 société IEL 

09-135 31/08/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail d'immeuble Association 
Ornithologique du Trégor 

SEPTEMBRE 2009 

09-136 01/09/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société ECA FAROS 
09-137 04/09/2009 Economie PY LE BRUN Bail soumis au Code Civil société IPSIS 

09-138 04/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Avenant n°1 Association ViV' LES 
LANGUES 

09-139 08/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil société 
TREGOR COMPOSITES 

09-140 09/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail d'immeuble Association LANGUES 
SANS FRONTIERES 

09-141 09/09/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°1 société IDIL 
09-142 14/09/2009 Economie PY LE BRUN Bail Commercial Société du PATIS 

09-143 14/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil société 
RIDELEC 

09-144 14/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil société 
KIOSKEO 

09-145 14/09/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°5 société NEVISTO 

09-146 16/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Monsieur 
Fabrice DEPIL 

09-147 21/09/2009 Economie PY LE BRUN 
Bail soumis au Code Civil Monsieur Jean-
Marc BATARD 

09-148 28/09/2009 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société CVPF 
09-149 30/09/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°4 société KERDRY 
09-150 30/09/2009 Economie PY LE BRUN Avenant n°4 société IEL 

 
��� �  Le Conseil Communautaire prend acte des décisions prises par le Président conformément à 
la délégation du conseil communautaire en date du 1 7 avril 2008. 
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Monsieur le Président  propose à l’assemblée d’étudier, en fin de séance, les questions diverses 
suivantes, ainsi qu’une demande d’intervention : 
 

 Bassins Versants de la lieue de Grève : voyage d’ét udes. 
 Bassins Versants de la Lieue de Grève - Développeme nt de filières locales de valorisation 

des produits agricoles : actualisation du plan de f inancement. 
 Guide de randonnées : tarif. 
 Espace d’Activités du Dolmen à Trégastel : vente de  terrain à Monsieur ACOU. 
 Pôle Images et Réseaux – Projet Imagin’Lab : consul tation. 
 Contrat de Pays – Clause de revoyure. 

 
 

 
 

Préambule  
 
Joël LE JEUNE, Président , souhaite la bienvenue à Jean SEGUIN suppléant désigné par le Conseil 
Municipal de Pleumeur-Bodou en remplacement de Patrice DESCLAUD. 
 

Installation de Monsieur Jean SEGUIN 
Délégué communautaire suppléant de Pleumeur-Bodou e n remplacement 

de Monsieur Patrice DESCLAUD 
 
 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de Pleumeur-Bodou en date du 26 juin 

2009, concernant la démission de Monsieur Patrice DESCLAUD comme conseiller 
municipal et désignant Monsieur Jean SEGUIN, délégué suppléant à Lannion-Trégor 
Agglomération ; 

 
 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité , 
 
 
PREND ACTE de l’installation de Monsieur Jean SEGUIN comme conseiller communautaire 

suppléant à Lannion-Trégor Agglomération. 
 
 
Joël LE JEUNE, Président , invite le Conseil Communautaire à faire une minute de silence en hommage 
à Bernard HERY, adjoint au Maire de Plestin-Les-Grèves, décédé cet été.  
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CONSIDERANT que le projet e-mégalis 2010 – 2015  vise à : 
 

- Poursuivre le développement des services et la prom otion des usages de l’e-
administration au travers de sa plateforme régional e.  
A ce titre, les missions d’e-mégalis sont les suivantes : 
¤ rôle d’accompagnateur des usagers, 
¤ rôle d’acheteur de services obligatoires et réglementaires (entre autres, dématérialisation des 
marchés publics, dématérialisation des pièces du contrôle de légalité, dématérialisation des 
pièces comptables, les certificats numériques,…), 
¤ rôle de soutien à l’incubation de projets. 
 

- Accompagner dans la migration les usagers du « rése au » Mégalis vers de nouvelles 
offres de raccordement  (à compter de juin 2010, le syndicat mixte n’aura plus la vocation à 
fournir d’accès Internet aux acteurs publics du territoire breton). 
 

CONSIDERANT que dans le cadre du projet e-mégalis, il est prévu le mode de financement 
suivant : 

·  Mission d’accompagnement  (ressources humaines, outils, formation, études,…) 
Financement par subvention des membres (100 %) 

·  Mission d’acheteurs de services obligatoires et rég lementaires  
Investissement : financement par subvention des membres (100 %) 
Fonctionnement : financement subvention des membres à hauteur de 70 % et par contribution 

utilisateurs à hauteur de 30 % 

·  Mission de soutien à l’incubation  (mise en œuvre) de projets : 
Investissement : financement par subvention des membres (100%) 
Fonctionnement : financement par contribution utilisateurs (100 %)  

 
CONSIDERANT que compte tenu des prévisions budgétaires présentées par le Syndicat Mixte 

Mégalis Bretagne, il est proposé une répartition auprès des collectivités bretonnes 
dont Lannion-Trégor Agglomération, comme ci-après : 

 
 

  

Subventionnement 
des services 

obligatoires et 
réglementaires 

Subventionnement 
des services incubés 

Subventionnement de 
la structure SM 

Subventionnement 
total annuel  en € 

HT 

COLLECTIVITES Mode de 
répartition Subvention Mode de 

répartition Subvention Mode de 
répartition Subvention Total 

REGION 34% 99 926 34% 0 34% 481 492 581 418 

DEPARTEMENTS 56% 164 584 56% 0 56% 793 045 957 629 

EPCI : 10% 68 990 10% 0 10% 141 615 210 605 

Communautés d'Agglomération 6,90% 20 279 6,90% 0 6,90% 97 714 117 994 

Dont CA de Lannion - Trégor  0,26% 761 0,26% 0 0,26% 3 667 4 428 
Communautés de Communes de + 
de 20 000 hab. 

3,10% 9 111 3,10% 0 3,10% 43 901 53 012 

Communautés de Commune de - 
de 20 000 hab.   39 600           

    333 500   0   1 416 152   
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CONSIDERANT l’avis favorable de la commission 2 « Environnement, Administration Générale 
et Services » en date du 24 septembre 2009 ; 

 
 
 
Jean-Pierre TRILLET, Conseiller Communautaire de Pl eumeur-Bodou,  souhaite savoir si nous avons 
des éléments sur la modification des statuts de Mégalis. 
 
Michel LISSILOUR, Vice-président , confirme que le Syndicat Mixte Mégalis mute son activité, impliquant 
une modification des statuts, projet examiné en réunions préparatoires après des Communautés de 
Bretagne. En effet, à compter de juin 2010, ce Syndicat ne fournira plus d’accès Internet mais sera 
exclusivement sur l’e-administration. 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
DE DONNER avant que le Syndicat mixte Mégalis Bretagne ne décide de modifier ses 

statuts, un accord de principe quant à l’objet et aux modalités financières du 
projet e-mégalis pour la période 2010 – 2015. 

 
 
DE PRECISER que les crédits seront inscrits au BP 2010 du Budget Principal – Article 65/54 - 

Fonction 90. 
 
 

%�%�%�%� ����	%&&'����	%&&'����	%&&'����	%&&'
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VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 2 octobre 2007, validant la 

convention de site pour le territoire de Lannion-Trégor Agglomération et donc la 
liste des opérations retenues ainsi que leur plan de financement ; 

 
 
CONSIDERANT que pour l'année 2008/2009, l'Université de RENNES I (ENSSAT) sollicite 

Lannion-Trégor Agglomération sur le volet Enseignement Supérieur sur la ligne 
360-a "Modernisation des équipements pédagogiques" ; 

 
CONSIDERANT que l'enveloppe globale sur la durée du CPER est de 400 000€ et le programme 

sur les années 2008/2009 se monte à 142 000€ selon le plan de financement 
suivant : 

 

·  Europe (FEDER)    63 900,00€ 
·  Région Bretagne    65 395,00€ 
·  Conseil Général des Côtes d'Armor    6 352,50€ 
·  Lannion-Trégor Agglomération    6 352,50€ 

 
CONSIDERANT que ces montants sont cohérents avec la convention de site précitée ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Enseignement Supérieur, Recherche, 

Formation Professionnelle et TIC » en date du 10 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 
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DECIDE 
 

 
DE VALIDER le versement de la somme de 6352,50€ au profit de l'Université de RENNES I 

pour l'achat d'équipements à l'ENSSAT dans le cadre la ligne 360-a 
"Modernisation des équipements pédagogiques" inscrite au CPER 2007-2013. 

 
 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature de tout document à 

intervenir. 
 
 
DE PRECISER que les crédits seront inscrits au Budget Principal – Article 20418/Fonction 231. 
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�  Arrivée d’Alain FAIVRE  
 
 

VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 12 février 2008, validant le 
projet de PLH et fixant trois grands objectifs : 

 
·  Garantir la mixité sociale et générationnelle de la population 
·  Gérer le foncier et l’urbanisme 
·  Garantir la qualité du cadre de vie de notre Région et la durabilité des 

constructions. 
 
CONSIDERANT que le bilan des actions menées en 2008 et des champs d’observation traités a été 

présenté en Comité de Suivi du PLH le 16 septembre 2009 ; 
 
CONSIDERANT que ce premier comité de suivi a été l’occasion d’ouvrir le débat sur la mise en 

œuvre de ce programme. De ces discussions, il est ressorti que l’évolution des 
modes de vie, les difficultés économiques et sociales actuelles, les récentes 
tensions sur le marché immobilier : 

·  amènent à revoir les objectifs de croissance estimés lors de l’élaboration du 
document,  
·  modifient d’une part les capacités de production,  
·  modifient d’autre part les attentes des ménages en matière de logements et 

notamment en matière de logements sociaux (localisation, types de 
logements…).  

 
CONSIDERANT que par ailleurs, il a été précisé que le PLH est tenu de se mettre en conformité par 

voie modificative avec les dispositions de la loi Boutin parue le 25 mars 2009. 
Cette loi traduite dans l’article L302-1 du Code de la Construction et de l’Habitation 
impose au PLH de préciser davantage un certain nombre d’éléments de diagnostic 
et de les traduire dans un programme d'actions détaillé par commune ; 

 
CONSIDERANT qu’au regard de l’ensemble de ces évolutions, il est prévu de définir collectivement 

des ajustements nécessaires à la mise en œuvre de la politique de l’habitat sur 
l’agglomération et à son observation ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Cadre de Vie et Habitat » en date du 16 
septembre 2009 ; 

 
 

Claudine FEJEAN, Vice-présidente,  informe qu’une rencontre est prévue à Lamballe le 23 octobre 2009 
avec Monsieur Jean-Pierre LE GUEVEL pour l’Opération Groupée de Ravalement de Façades, tous les 
Maires sont invités à y participer (départ de Lannion-Trégor Agglomération 13h30 en car). 

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 
DE VALIDER le bilan des actions réalisées et des champs d’observation traités en 2008 dans le 

cadre de la mise en œuvre du PLH. 
 
 

D’AUTORISER la mise à l’étude d’une modification du PLH pour tenir compte des dispositions 
législatives récentes et des évolutions du contexte démographique et économique.  

 
 

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 
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VU l’article 1-III de la loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du 

voyage, précisant que le projet de schéma révisé est soumis pour avis aux 
communes et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale qui y 
figurent ; 

 
CONSIDERANT que Lannion-Trégor Agglomération est concernée : 

- au titre des Aires de Grand Passage (délibération du 23 septembre 2003). 
- au titre de l’habitat et la sédentarisation des gens du voyage dans le cadre de 

la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (compétence partagée 
avec les communes) 

 
CONSIDERANT que le schéma départemental 2009-2015 prévoit pour Lannion-Trégor 

Agglomération : 
1/  Une extension de l’aire de grand passage de Boi s Thomas  (travaux en 
cours), 
2/ L’intégration dans le cadre du PLH d’un volet gens du voyage  
(sédentarisation, recherche de solutions adaptées aux besoins en habitat de 
cette population…), 
3/ Trois « aires de grand passage de petite capacité »  (environ 1ha), pour 
maîtriser les stationnements des groupes familiaux l’été. 

 
CONSIDERANT l’argumentaire avancé pour les aires de grand passage de petite capacité : 
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·  orienter les groupes familiaux vers des terrains choisis plutôt que subir les 
installations sur des terrains non adaptés, 

·  bénéficier des financements de l’Etat pour la réalisation d’une aire de grand 
passage, 

·  interdire le stationnement des caravanes en dehors de l’aire de grand 
passage et bénéficier du concours de la force publique en cas d’installation 
en dehors de l’aire en question. 

 
CONSIDERANT l'avis favorable de la Commission « Cadre de Vie et Habitat » en date du 16 

septembre 2009 pour les points 1 et 2 et l’avis défavorable pour le point 3 ; 
 
 
Joël LE JEUNE, Président , souhaite que soient tirés les enseignements des grands passages 2009 sur 
le territoire. En effet, la programmation de cette année, en liaison avec la Préfecture, a été difficile en 
raison notamment du refus de certains pasteurs de participer au dispositif. 
 
Claudine FEJEAN, Vice-présidente , précise que des groupes se sont installés où ils voulaient sans 
prévenir et donc sans préparation en amont. 
Face à cette situation, la Préfecture souhaite la création de trois « aires de grand passage » sur 
l’ensemble du territoire pour répondre à l’accueil de ces groupes. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
D’EMETTRE un avis favorable au Schéma Départemental des Gens du Voyages pour l’extension de 

l’aire de grand passage de Bois Thomas et l’intégration dans le cadre du PLH d’un volet 
gens du voyage. 

 
 
D’EMETTRE  un avis défavorable pour la création de trois « aires de grand passage de petite capacité 

» et propose en lieu et place de maintenir l’accueil des groupes familiaux au niveau des 
communes avec une préparation avant l’été et un soutien juridique et médiation par la 
Préfecture. 
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CONSIDERANT que suite à l’aménagement de la Route Départementale RD788 et à la 

réalisation d’un îlot central face à l’Espace Commercial (GIFI & Connexion), la 
création d’une piste cyclable s’avère nécessaire (côté Saint-Quay-Perros) pour 
assurer la sécurité des usagers cyclistes ; 
 

CONSIDERANT que Lannion-Trégor Agglomération propose d’assurer la maîtrise d’ouvrage 
déléguée de l’opération. Dans cet objectif, il est nécessaire de formaliser une 
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convention qui définit la participation de chaque partenaire (Conseil Général 22, 
Lannion-Trégor Agglomération et Commune de Saint-Quay-Perros) ; 
 

CONSIDERANT l’investissement nécessaire soit 10 000 € H.T. 
 

CONSIDERANT les participations suivantes : 
 

Taux de participation Montant de la participation 

Saint-Quay-Perros 

 
Conseil Général des Côtes d’Armor: 30 % des travaux 

 
Saint-Quay-Perros : 40 % des travaux 

 

3 000.00 € H.T. 
 

4 000.00 € H.T. 

Lannion-Trégor 
Agglomération 

30 % des travaux 3 000.00 € H.T. 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Déplacements et Equipements structurants » 

en date du 22 septembre 2009 ; 
 
Joël LE JEUNE, Président , remarque l’évolution quant à l’aménagement de ces pistes cyclables 
amenant à reconsidérer les règles de leur financement. Se pose également la question d’un effet 
rétroactif pour les communes qui en avaient fait la demande récemment. 
 
François BOURIOT, Vice-président souhaiterait savoir s’il s’agit d’une extension du principe d’aide à la 
voirie d’intérêt communautaire avec un taux comme pour la voirie communautaire. 
 
Joël LE JEUNE, Président , indique que ce taux a été choisi de façon arbitraire mais qu’un travail de 
recadrage avec le Conseil Général est à mener. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 
D’ACCEPTER la maîtrise d’ouvrage déléguée de l’opération. 
 
 
D’ACCEPTER la convention définissant les participations de chacun. 

 
 

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer les documents afférents à ce dossier. 
 
 

DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au Budget 2009 - Budget annexe 
«PEGASE-LE RUSQUET». 
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VU   le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 35, 57 à 59 et 77 ; 
 
 
CONSIDERANT que le marché à bons de commande de fourniture de carburants pour les véhicules 

de Lannion-Trégor Agglomération arrive à échéance en janvier 2010. Il convient de 
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lancer un marché par appel d’offres ouvert selon les articles 57 à 59 et 77 du Code 
des Marchés Publics.   

 
CONSIDERANT que ce marché est à bons de commande alloti en trois lots énoncés ci-dessous :  
 

1- Marché à bons de commande de fourniture de gazoil en vrac de Lannion-
Trégor Agglomération avec un volume annuel minimum de 220.000 litres et 
un volume annuel maximum de 400.000 litres. 

 

2- Marché à bons de commande de fourniture de tous types de carburants en 
station de Lannion-Trégor Agglomération avec un volume annuel minimum 
de 10.000 litres et un volume annuel maximum de 20.000 litres. 

 

3- Marché à bons de commande de fourniture de fioul de Lannion-Trégor 
Agglomération avec un volume annuel minimum de 6.000 litres et un 
volume annuel maximum de 15.000 litres.  

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

D’ACCEPTER  le mode de passation de ce marché, la procédure d’appel d’offres ouvert selon 
les articles 57 à 59 et 77 du code des marchés publics. 

 
 

 
D’ACCEPTER le mode de passation de ce marché, la procédure négociée (art 35 du CMP) en 

cas d’appel d’offres infructueux. 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer la procédure de 

consultation. 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les marchés et tous les 

documents afférents à ce dossier. 
 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits sur :  
 - Budget Pri - Compte 60622 
 - Budget Déchets - Compte 60622 
 - Budget Voirie - Compte 60622 

- Budget SPANC – Compte 6066 
 - Budget TILT - Compte 6066 
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Convention d’objectifs 
 

�  Arrivée de Marcel PRAT 
 

CONSIDERANT  la convention ci-après 
 
PREAMBULE  
   
Le Département des Côtes d'Armor a mis en place, à la rentrée scolaire 2008-2009, un dispositif 
dénommé "Ti'Pass" . Ce dispositif vise à favoriser l’accès des jeunes à l’offre territoriale culturelle et 
sportive. Il est proposé aujourd’hui de le reconduire. 
 
Ce dispositif a pour objectif de faciliter l'engagement citoyen et la construction du libre arbitre, de 
l'apprentissage du choix et de l'approche d'autonomie des jeunes costarmoricains. 
 
Ce dispositif concerne les élèves des classes de 6ème et de 5ème. 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention  
 
Par la signature de la convention, les Collectivités Locales et/ ou les Etablissements Publics de 
Coopération intercommunale (EPCI) s'engagent à accompagner le fonctionnement du dispositif avec 
chaque structure locale souhaitant s'y inscrire. 

 
Ce projet s'inscrit dans la Politique publique territoriale de la Jeunesse développée par le Conseil 
Général des Côtes d’Armor. 
 
Il participe à une dynamique partenariale avec les Collectivités locales et EPCI, véritables relais de la 
mise en œuvre de ces actions aux côtés du mouvement associatif et, notamment, l'Education Populaire. 
 
Il a pour objectif d'accompagner l'offre territoriale et l'ensemble des actions locales du tissu associatif 
sportif  et culturel en direction des jeunes. 
 
Son objectif général est de faciliter l'accès des jeunes costarmoricains à l'offre culturelle et sportive. 
 
 
Le processus consiste à solliciter en relais, dans une logique partenariale et volontariste, les Collectivités 
Locales et EPCI, principaux soutiens du mouvement associatif et de les inviter à inscrire ces prestataires 
dans le dispositif. 
  
La collectivité signataire de cette présente convention peut elle-même conventionner avec des 
associations partenaires.  
 
 
ARTICLE 2 : Modalités d'utilisation des chèques par les jeunes,  auprès des prestataires 

adhérents au dispositif  
  
L'utilisation des chèques par les jeunes ne peut se faire qu'auprès des associations sportives, socio- 
culturelles et culturelles, des services municipaux ou ceux des EPCI adhérents au dispositif et proposant 
un système d'adhésion à des pratiques d'activités hors temps scolaire, hors Centre de Vacances et de 
Loisirs (CLSH ou CVL), CAP ARMOR. 
 
Ce dispositif permet de déduire le coût d'inscription à des activités dont l'engagement correspond à une 
durée supérieure à cinq jours. 
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Le chéquier complet est individuel. Tous les chèques qui sont remis par le jeune devront être remplis 
dans la case prévue à cet effet (dénomination et signature). 
 
Le prestataire s'engage à vérifier l'identité du jeune (ou de son responsable légal) détenteur des chèques 
qui lui sont présentés au titre du paiement des prestations ou activités. 
  
  
ARTICLE 3 : Modalités de remboursement des chèques  
  
Lannion-Trégor Agglomération s'engage à appliquer une réduction correspondant au nombre de 
chèques remis par le jeune au titre du paiement des prestations ou activités proposées. 
 
Chaque chèque a une valeur faciale de 10 €. 
Les chèques sont cumulables entre eux pour une même activité. 
 
En outre, il est précisé que les chèques ne donnent pas lieu à un quelconque rendu de monnaie, pas 
plus qu'à un quelconque remboursement. A fortiori, les sommes restantes seront à la charge des jeunes 
bénéficiaires. 
En cas de perte ou de vol, les chèques ou chéquiers sont considérés comme perdus et ne feront l'objet 
d'aucun remplacement ni remboursement.  
 
L'association prestataire s'engage à renvoyer périodiquement les chèques à la Collectivité ou EPCI où 
se situe son siège, pour prétendre à la subvention des correspondantes au titre des remboursements 
des chèques perçus. 
 
La Collectivité Locale ou l'EPCI s'engage à renvoyer, au Conseil Général, le bordereau récapitulatif de 
remboursement, après l'avoir dûment complété et signé. 
Le partenaire joindra la copie des "bordereaux prestataires" ainsi que l'ensemble des chèques 
correspondants. 
 
Le Conseil Général s'engage à mandater par subvention aux collectivités partenaires, à partir des 
bordereaux justificatifs, les montants correspondants aux sommes engagées par les collectivités pour 
leurs prestataires ou pour elles-mêmes dans les délais administratifs de mandatement. 
 
Le partenaire dispose d'un délai de deux mois maximum à compter de la date de fin de validité des 
chèques pour demander le remboursement au Conseil général soit au plus tard le 31 octobre de l’année 
définie. 
  
 ARTICLE 4 : Accompagnement du dispositif – Evaluation  
  
Le Conseil Général se propose d'informer ses partenaires, chaque trimestre de l'évolution de l'utilisation 
des chèques sur son territoire en adressant, un relevé de statistiques de consommation des chèques par 
domaine d'activité, par période et par secteur géographique. 
  
  
ARTICLE 5 : Promotion du dispositif "Ti' Pass"  
  
Afin de promouvoir le dispositif "Ti' Pass" et de diffusion au sein des établissements recevant les jeunes, 
la collectivité partenaire autorise le Département des côtes d'Armor à faire état de son identité, de ses 
références et de la liste des services proposés par elle dans tous les documents, catalogues, 
programmes et guides édités par le Département à cet effet. 
De la même façon, le Département des Côtes d'Armor autorise le partenaire à faire état dans ses 
documents, de son adhésion à l'opération "Ti' Pass". 
  
  
ARTICLE 6 : Résiliation :  
  
Résiliation sans faute: 
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Les parties pourront mettre fin au contrat par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant 
le respect d'un préavis de trois mois avant la date de la reconduction du contrat. 
 
Résiliation pour faute: 
En cas de manquement par le partenaire à l'une des obligations du présent contrat, le département des 
Côtes d'Armor se réserve le droit de le résilier à tout moment, sans indemnisation et sans préavis, après 
en avoir averti la collectivité locale par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Ces mêmes dispositions s'appliquent dans l'hypothèse où l'opération "Ti' Pass" viendrait à faire l'objet 
d'une suppression ou d'une modification profonde résultant de décisions prises par les organes 
dirigeants du Conseil général des Côtes d'Armor. 
 
En cas de résiliation, pour quelle que cause que ce soit, le partenaire s'engage à cesser immédiatement 
toute référence et toute utilisation promotionnelle à l'opération "Ti' Pass". 
 
  
ARTICLE 7 : 
  
La présente convention est conclue pour toute la durée du dispositif Passeport Jeunes « TI PASS » et 
est reconduite tacitement à la fin de chaque année scolaire (s’étendant du 1er septembre de l’année N au 
31 août de l’année N+1). 
 
 
Christiane BOUVIER , Vice-présidente,  demande qu’il soit rajouté en préambule que ce dispositif 
concerne les élèves de 6ème et de 5ème. 
 
Paul BRULIN, Conseiller Communautaire de Trédrez-Lo cquemeau,  souligne qu’il faudrait que ce 
dispositif soit à caractère social. 
 
Christiane BOUVIER , propose d’en faire la remarque au Conseil Général des Côtes d’Armor. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

DECIDE 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer le dossier de 

conventionnement Passeports Jeunes « Ti Pass » avec le Conseil Général des 
Côtes d’Armor. 

 

 
 

Conventionnement avec l’association LES SIRENES LAN NIONNAISES 
 
 
CONSIDERANT  la convention ci-après : 
 
 
ARTICLE 1 : DIPSOSITIF Ti PASS  
   
 
Le Département des Côtes d'Armor a mis en place, à la rentrée scolaire 2008-2009, un dispositif 
dénommé "Ti'Pass" . Ce dispositif vise à favoriser l’accès des jeunes à l’offre territoriale culturelle et 
sportive. Il est proposé aujourd’hui de le reconduire. 
 
Ce dispositif a pour objectif de faciliter l'engagement citoyen et la construction du libre arbitre, de 
l'apprentissage du choix et de l'approche d'autonomie des jeunes costarmoricains. 
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Ce dispositif concerne les élèves des classes de 6ème et de 5ème. 
 
  
ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION  
  
Par la signature de la convention, l’association partenaire s'engage à accompagner le fonctionnement du 
dispositif :  
 
- en s’inscrivant dans la Politique publique territoriale de la Jeunesse développée par le Conseil Général,  

 
- en participant aux côtés de leurs Collectivités locales et EPCI, où elles ont leur siége social au 
développement de ce dispositif en acceptant les Chèques TI' PASS,  

 
- en facilitant l’accès des jeunes costarmoricains à l'offre culturelle et sportive. 

 
Le processus consiste pour la Collectivité à solliciter en relais, dans un logique volontariste, les 
associations locales, en les invitant à s'inscrire dans ce dispositif sous les conditions suivantes : 

- qu’elles soient agréées par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et de la Vie 
Associative, 

 
- qu'elles acceptent «TI ' PASS » comme moyen de paiement dans les conditions prévues par la 
convention générale d’objectifs. 
 
 
Lannion-Trégor Agglomération s’engage à transmettre au Conseil Général des Côtes d’Armor 
l’ensemble des tickets reçus par elle-même et pour ses partenaires, dans le respect des conditions 
prévues par la convention générale d’objectifs. 
 
 
Lannion-Trégor Agglomération s’engage à reverser auprès des associations partenaires, les sommes 
perçues par ces dernières, au titre du dispositif Ti PASS, dès réception de la subvention globale émise 
par le Conseil Général. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La présente convention est conclue pour toute la durée du dispositif Passeport Jeunes « TI PASS » et 
est reconduite tacitement à la fin de chaque année scolaire (s’étendant du 1er septembre de l’année N au 
31 août de l’année N+1). 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer une convention de partenariat 

avec l’association LES SIRENES LANNIONNAISES, utilisatrice de l’espace 
aqualudique ti dour en vue de promouvoir ce dispositif. 
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Conventionnement avec l’association LANNION NATATIO N 
 
CONSIDERANT  la convention ci-après : 
 
ARTICLE 1 : DIPSOSITIF Ti PASS  
   
 
Le Département des Côtes d'Armor a mis en place, à la rentrée scolaire 2008-2009, un dispositif 
dénommé "Ti'Pass" . Ce dispositif vise à favoriser l’accès des jeunes à l’offre territoriale culturelle et 
sportive. Il est proposé aujourd’hui de le reconduire. 
 
Ce dispositif a pour objectif de faciliter l'engagement citoyen et la construction du libre arbitre, de 
l'apprentissage du choix et de l'approche d'autonomie des jeunes costarmoricains. 
  
Ce dispositif concerne les élèves des classes de 6ème et de 5ème. 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION  
  
Par la signature de la convention, l’association partenaire s'engage à accompagner le fonctionnement du 
dispositif :  
 
- en s’inscrivant dans la Politique publique territoriale de la Jeunesse développée par le Conseil Général,  

 
- en participant aux côtés de leurs Collectivités locales et EPCI, où elles ont leur siége social au 
développement de ce dispositif en acceptant les Chèques TI' PASS,  

 
- en facilitant l’accès des jeunes costarrmoricains à l'offre culturelle et sportive, 

 
Le processus consiste pour la Collectivité à solliciter en relais, dans une logique volontariste, les 
associations locales, en les invitant à s'inscrire dans ce dispositif sous les conditions suivantes : 
- qu’elles soient agréées par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et de la Vie 
Associative, 

 
- qu'elles acceptent «TI ' PASS » comme moyen de paiement dans les conditions prévues par la 
convention générale d’objectifs. 
 
 
Lannion-Trégor Agglomération s’engage à transmettre au Conseil Général des Côtes d’Armor 
l’ensemble des tickets reçus par elle-même et pour ses partenaires, dans le respect des conditions 
prévues par la convention générale d’objectifs. 
 
Lannion-Trégor Agglomération s’engage à reverser auprès des associations partenaires, les sommes 
perçues par ces dernières, au titre du dispositif Ti PASS, dès réception de la subvention globale émise 
par le Conseil Général. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La présente convention est conclue pour toute la durée du dispositif Passeport Jeunes « TI PASS » et 
est reconduite tacitement à la fin de chaque année scolaire (s’étendant du 1er septembre de l’année N au 
31 août de l’année N+1). 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer une convention de partenariat 
avec l’association LANNION NATATION, utilisatrice de l’espace aqualudique ti 
dour en vue de promouvoir ce dispositif. 
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Pôle PHOENIX à Pleumeur-Bodou – Bâtiment A 
Lancement de consultations d’entreprises 

 
 
VU   le Code des Marchés Publics ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 01/07/2003, portant 

acquisition de l’ancien site du Centre de Télécommunications Spatiales de 
Pleumeur-Bodou à France Télécom ; 

 
CONSIDERANT que le réemploi de ce site vise à : 
 

• créer un nouveau pôle économique structurant, porteur de valeur ajoutée et 
créateur d’emplois, 

• redynamiser la fréquentation de Cosmopolis, 
• ouvrir le site sur l’extérieur. 

 
CONSIDERANT que la mission, confiée au Cabinet LE NOANE pour la requalification des 

bâtiments centraux, inclut également la requalification du bâtiment A. Il est proposé 
de requalifier ce bâtiment selon les mêmes principes que ceux qui ont guidé la 
requalification du bâtiment B (réaménagement intérieur, isolation extérieure 
renforcée, menuiseries extérieures double vitrage, bardage bois), en ajoutant une 
étanchéité photovoltaïque sur la partie de toiture orientée au Sud ; 

 
Destinations proposées : 

• espace ‘vitrine’ : espace de réunions et d’exposition du projet global de Lannion-Trégor 
Agglomération sur le Pôle Phoenix ; 

• ‘matériauthèque’ : espace destiné à montrer aux particuliers la mise en situation des techniques 
et des équipements relatifs à la domotique et à l’éco-construction ; 

• espace formations et plateformes technologiques : espace destiné à accueillir des formations et 
des entreprises dans le domaine de la domotique et de l’éco-construction. 

 
 
CONSIDERANT que le coût du projet est le suivant : 
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Surface 
(en m²) 

Dépenses 
estimées HT 

(travaux et honoraires) 

Espace ‘vitrine’ 234 251 036 € 

‘Matériauthèque’ 944 686 175 € 

Espace formations et plateformes 
technologiques  

1205 1 087 389 € 

Etanchéité photovoltaïque 1 300 750 000 € 

Total général HT  2 382 2 774 600 € 

 
 
CONSIDERANT que le calendrier de l’opération est le suivant : 
 

• travaux de clos / couvert / démolitions intérieures / photovoltaïque : 
• Etudes / Permis de Construire / consultation d’entreprises : octobre 2009 à janvier 2010 ; 
• Travaux : février à septembre 2010 ; 
 

• travaux d’aménagement intérieur : 
• Etudes / consultation d’entreprises : octobre 2010 à janvier 2011 ; 
• Travaux : février à juin 2011. 

 
CONSIDERANT que des consultations d’entreprises seront lancées selon la procédure adaptée du 

Code des Marchés Publics pour les marchés de travaux ; 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23/09/2009 ; 
Joël LE JEUNE, Président , rappelle le coût de cette opération mais précise que, compte tenu de son 
emplacement à l’entrée du site, ce bâtiment constitue une vitrine montrant notre savoir-faire ainsi ce que 
nous voulons faire sur ce site et attirer des entreprises. Pour Lannion-Trégor Agglomération la mise en 
place de panneaux est exemplaire. 
 
Hervé GUELOU,Conseiller Communautaire de Plufur,  est très surpris de la faiblesse de production 
annoncée par rapport à la superficie. 
 
Joël LE JEUNE, Président , indique que la pente du toit est à prendre en considération. Il note 
également que ces panneaux solaires assurent aussi l’étanchéité de la toiture. 
 
Jean-Pierre TRILLET,Conseiller Communautaire de Ple umeur-Bodou regrette qu’à chaque projet  
comprenant un volet énergie renouvelable, soit calculé un temps de retour, alors que ce n’est pas le cas 
pour les autres investissements. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 

DECIDE 
 
 
D’APPROUVER ce programme de travaux. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à 

ce dossier. 
 
D’ACCEPTER le principe du lancement de consultations d’entreprises selon la procédure adaptée du 

Code des Marchés Publics. 
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DE PRECISER que les crédits nécessaires à la réalisation des travaux seront à inscrire sur le budget 
IMO au BP 2010 (Imputation : 2313-PLEU1TR1 pour l’espace ‘vitrine’ ; 2313-
PLEU1TR2 pour la ‘Matériauthèque’ et l’Espace formations et plateformes 
technologiques ; 2313-PLEU1PHOTO pour l’étanchéité photovoltaïque). 

 

Pôle PHOENIX – Bâtiment A – Centre de formation et plateaux techniques 
Demandes de subventions 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 2 octobre 2007, approuvant 

le projet de réemploi de l’ex-CTS sur la commune de Pleumeur Bodou ; 
 
VU  la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant 

les projets à déposer dans le cadre du Contrat de Pays (clause de revoyure) et des 
fonds LEADER et CPER volet territorial ; 

 
CONSIDERANT que dans le cadre du projet global de reconversion du pôle Phoenix (ex. CTS), il 

est engagé une action en faveur de la diffusion des connaissances et des savoir-
faire notamment dans les domaines de la domotique et l’éco-construction, et qu’à 
ce titre Lannion Trégor Agglomération propose de créer des conditions d’accueil et 
d’aménager les locaux nécessaires ; 

CONSIDERANT la mission de maîtrise d’œuvre pour la requalification des bâtiments centraux 
confiée au Cabinet LE NOANE. Cette mission inclut la requalification du bâtiment 
A. Il est proposé de requalifier ce bâtiment selon les mêmes principes que ceux qui 
ont guidé la requalification du bâtiment B ; 

 

CONSIDERANT les destinations et affectations proposées pour le bâtiment A, il est projeté de 
réaliser un centre de formation et plateaux techniques en partie centrale et à 
l’ouest du bâtiment ; 

  
 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23/09/2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

DE VALIDER le plan de financement du projet de centre de formation et plateaux techniques 
présenté ci-dessous : 

 

Dépenses  Recettes  
Intitulé Montant (€) Intitulé Montant (€) 

Maîtrise d'œuvre 123 126 € Conseil général 22 217 478 € 

Travaux "intérieurs" 415 930 € Autofinancement 869 911 € 

Travaux clos et couverts 548 333 €     
TOTAL  1 087 389 € TOTAL  1 087 389 € 
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D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à solliciter les financements auprès du Conseil 
Général des Côtes d’Armor. 

 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif aux dossiers de 

demande de cofinancement. 
 
 
DE PRECISER que les crédits correspondants seront inscrits au BP 2010, imputation : 2313-

PLEU1TR2. 
 

Pôle PHOENIX – Bâtiment A – Projet de Matériauthéqu e 
Demandes de subventions 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 2 octobre 2007, approuvant 

le projet de réemploi de l’ex-CTS sur la commune de Pleumeur Bodou ; 
 
VU  la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant 

les projets à déposer dans le cadre du Contrat de Pays (clause de revoyure) et des 
fonds LEADER et CPER volet territorial ; 

 
CONSIDERANT que dans le cadre du projet global de reconversion du pôle Phoenix (ex. CTS), il 

est engagé une action visant la diffusion des connaissances et des savoir-faire en 
domotique et en écoconstruction. Pour ce faire, il est proposé de créer un lieu de 
ressources pour les professionnels et les particuliers qui souhaitent s’informer et 
apprendre les spécificités des produits mobilisables en écoconstruction et en 
dispositifs intelligents et communicants dédiés à l’habitat ; 

CONSIDERANT la mission de maîtrise d’œuvre pour la requalification des bâtiments centraux 
confiée au Cabinet LE NOANE. Cette mission inclut la requalification du bâtiment 
A. Il est proposé de requalifier ce bâtiment selon les mêmes principes que ceux qui 
ont guidé la requalification du bâtiment B ; 

 
CONSIDERANT les destinations et affectations proposées pour le bâtiment A, il est projeté de 

réaliser une matériauthéque à la suite de l’espace d’accueil et de vitrine au nord  
nord-est du bâtiment ; 

 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23/09/2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

DE VALIDER le plan de financement du projet de matériauthèque présenté ci-dessous : 
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Dépenses   Recettes   
Intitulé Montant HT (€) Intitulé Montant (€) 
Maîtrise d'œuvre 83 800 € Conseil régional 195 887 € 

Travaux 602 375 € 
Conseil général 
22 137 235 € 

    Autofinancement 353 053 € 
TOTAL  686 175 € TOTAL 686 175 € 

 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à solliciter les financements auprès du Conseil 

Régional de Bretagne dans le cadre de la clause de revoyure du Contrat de Pays, 
et du Conseil Général des Côtes d’Armor. 

 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif aux dossiers de 

demande de cofinancement. 
 
 
DE PRECISER que les crédits correspondants seront inscrits au BP 2010, imputation : 2313-

PLEU1TR2. 
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Espace VOLTA à Lannion – Convention avec le Syndica t Départemental d’Electricité  
pour la réalisation des réseaux de distribution éle ctrique 

VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 19 décembre 2006, approuvant 
le projet d’acquisition du site de Lucent à Lannion ; 

 
CONSIDERANT l’étude réalisée par le Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor (SDE 

22) relative à l’étude de la desserte en électricité sur l’Espace Volta à Lannion ; 
 
CONSIDERANT les montants estimés de ces travaux :  
 

Maîtrise d’ouvrage SDE  : 
·  Réseau électrique HTA : 69 000 €TTC avec participation LTA (20%) : 13 800 € TTC 
·  Réseau électrique BT :    25 000 €TTC avec participation LTA (72%) : 18 000 € TTC 

 
CONSIDERANT la nécessité de mettre à disposition du SDE 22 un terrain (6m x 5m) pour 

l’implantation d’un poste de transformation ; 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
D’APPROUVER l’avant-projet de travaux pour la réalisation des différents réseaux électriques aux 

coûts prévisionnels indiqués ci-dessus.  

DE VERSER la participation correspondante au SDE 22, soit : 31 800 € TTC. 
 
D’ACCEPTER la mise à disposition d’un terrain pour l’implantation d’un poste de transformation. 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à ce 

dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009, Budget Immobilier Industriel Locatif – article 

2315. 
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VU le Code des Marchés Publics et notamment ses articles 28 et 74-I ; 
 
CONSIDERANT que Lannion-Trégor Agglomération est compétente en développement 

économique et touristique et souhaite : 
·  structurer l’accueil, l’information et l’animation touristique sur son territoire, 
·  renforcer son attractivité  

 
CONSIDERANT que dans ce sens, il est apparu nécessaire dès 2005, dans le cadre d’une réflexion 

associant Lannion-Trégor Agglomération, le Pays du Trégor-Goëlo et le Pays 
touristique du Trégor-Goëlo, qu’un pôle d’accueil information touristique devait être 
créé et renforcé sur le secteur de La Lieue de Grève (porte d’entrée de LTA et du 
pays) ; 

 
CONSIDERANT qu’une première étape a été franchie en 2007, par Lannion-Trégor Agglomération, 

en réunissant les syndicats d’initiative de Plestin-les-Grèves et Saint-Michel-en-
Grève au sein de l’Office de tourisme de La Lieue de Grève ; 

 
CONSIDERANT que la nouvelle étape consiste maintenant à donner à cet office de pôle, la juste 

dimension et situation (notamment pertinence de situation géographique) et les 
moyens adaptés pour qu’il joue pleinement son rôle, notamment en valorisant 
atouts et richesses, souvent mal connus, de la lieue de grève: espaces naturels 
remarquables, patrimoine architectural et culturel, produits agricoles locaux, 
espace bocager préservé,… ; 

 
CONSIDERANT que toutefois, le croisement des réflexions menées par les diverses instances 

(tourisme, économie, environnement) a fait apparaître de nombreux intérêts à ce 
que ce site pôle puisse, au-delà du tourisme, jouer aussi un rôle d’information et de 
sensibilisation plus transversal, notamment sur les bonnes pratiques 
environnementales, les éco-gestes du touriste durable, les problématiques locales 
(algues vertes…) ; 

 
 

CONSIDERANT que cet équipement sera donc un lieu privilégié d’échanges et de diffusion pour 
développer un tourisme durable. D’où son nom de « Maison du tourisme et de 
l’environnement » ; 

 
CONSIDERANT que cette « Maison du Tourisme et de l’environnement » sera constituée de 

plusieurs pôles :  
- un bâtiment avec des salles d’accueil (borne d’accueil pour les touristes, hall 

d’expositions) et des salles de réunions 
- complété d’un ou plusieurs espaces de valorisation du territoire et de 

sensibilisation aux bonnes pratiques de développement durable en direction 
des visiteurs mais aussi des professionnels du tourisme, des habitants ; 

 
CONSIDERANT que cet équipement se fera sur un terrain de 300 m² situé sur la Place du 19 mars 

1962 (place du marché, face à la Gendarmerie Nationale) mis à disposition par la 
Commune de Plestin les grèves. Il se situe en centre ville, à proximité des 
commerces, des hébergements touristiques et des stationnements ; 
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Définition des besoins du projet : 
 

Surfaces 
(m²) 

Accueil   15 
Espaces de présentation et d'exposition 66 
Sanitaires intérieurs 2 WC 16 
Abri-bus intégré à la construction Ligne 30 6 
Locaux de stockage / circulations  55 

Rez-de-
chaussée 

Total Rez-de-chaussée  158 
2 salles de réunion regroupables en une seule salle de 30 personnes 50 
Salle de repos / cafétéria   10 
Sanitaires 2 WC 16 
2 Bureaux   36 
Locaux techniques / circulations   46 

Etage 

Total Etage  158 

Total bâtiment (sur 2 niveaux)  316 

Jardin d'ornement 140 Extérieur  
Potager ludique - pédagogique 

démonstration des pratiques 
respectueuses de l'environnement  

 Total Extérieur  140 

 
CONSIDERANT que le bâtiment construit devra répondre aux objectifs de Bâtiment Basse 

Consommation  et aux principes de l’architecture bioclimatique ; 
 
CONSIDERANT que le montant de l’opération a été évalué à 500 000 € HT, répartis de la manière 

suivante : 
 Total HT 

Travaux 442 235 € 

Mission de maîtrise d'œuvre et missions diverses 57 765 € 

Total estimatif général HT  500 000 € 
 

 
CONSIDERANT  le plan de financement suivant : 
 

 Total HT 

Conseil Régional - Contrat de Pays (clause de revoyure) 181 298 € 

Conseil Général  118 702 € 

Lannion-Trégor Agglomération (budget général) 200 000 € 

Total estimatif général HT  500 000 € 

 
CONSIDERANT le Calendrier de l’opération suivant : 
 

Etudes / Permis de Construire / consultation d’entreprises : janvier à septembre 
2010 ; 
 
Travaux : octobre 2010 à mai 2011. 

 
CONSIDERANT qu’une consultation de maîtrise d’œuvre sera lancée selon la procédure adaptée 

du Code des Marchés Publics ; 
 
CONSIDERANT  l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23/09/2009 ; 
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Joël LE JEUNE Président , confirme suite aux différents questionnements relatifs au mode de 
financement des projets communautaires par le Conseil général des Côtes d’Armor, tout d’abord que ce 
projet de Maison est bien éligible au titre du Contrat de Territoire. 
Par contre, s’agissant du projet « Pôle Phoenix » examiné précédemment, si son financement relève du 
même Contrat de Territoire à hauteur de 570 000 €, des négociations sont en cours avec le Conseil 
général pour qu’il soit reconnu au titre de la politique sectorielle départementale. 
 
Hervé GUELOU, Conseiller Communautaire de Plufur,  s’étonne des 570000 € affectés au projet du 
Pôle Phoenix alors que le Contrat de territoire n’est pas validé. 
 
Monsieur Joël LE JEUNE, Président , précise que l’opération sera lancée lorsque les financements 
seront validés.  
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

D’APPROUVER ce programme de travaux. 
 
D’APPROUVER le plan de financement ci-dessus. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à 

ce dossier. 
 
D’ACCEPTER le principe du lancement d’une consultation de maîtrise d’œuvre selon la procédure 

adaptée du Code des Marchés Publics. 
 
DE SOLLICITER le Conseil Régional de Bretagne dans le cadre de la clause de revoyure du Contrat de 

Pays, et le Conseil Général des Côtes d’Armor. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires à la réalisation des études sont inscrits sur le budget PRI 

au BP 2009 (Imputation : 2031-95). 
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CONSIDERANT que Madame BOUFFEL Catherine s’est portée acquéreur d'un terrain situé sur 

l'Espace d'Activités de Bel-Air – Lannion / Ploulec’h représentant une surface 
d'environ 800 m² afin d’y installer une activité de vente de productions locales 
(fruits et légumes bio, laitage, fromages, œufs, viande en gros) ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23 septembre 2009 ; 
 
Christian MARQUET, Vice-président, explique que cette vente a déjà fait débat en commission car ce 
commerce serait mieux en centre ville ou en centre bourg. Ce soir, un accord de principe sera pris mais, 
à l’avenir pour chaque porteur de projet de ce type (150 m2), il faudra transmettre un courrier aux maires 
pour savoir s’il y a une possibilité d’installation en centre ville ou en centre bourg. 
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Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à la MAJORITE (par 2 abstentions) 

 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER le principe de vendre à Madame BOUFFEL Catherine ou toute personne physique 

ou morale qui la représentera, un terrain situé sur l'espace d'activités de Bel-Air en 
Ploulec’h d'une contenance d'environ 800 m² (à déterminer par document 
d'arpentage), au prix de 30 € HT le mètre carré soit 24 000,00 € HT auquel s'ajoute 
la TVA au taux de 19,6% soit un prix TTC de 28 704,00 €. 

 
DE PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du bureau exécutif de la 

Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces constitutives 
du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera 
conclue qu'en cas d'obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente ainsi que 

tout document à intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 - Budget annexe ZA BEL AIR – article 7015. 
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CONSIDERANT que la SCI LE DAMANY représentée par Monsieur LE DAMANY s’est portée 

acquéreur d'un terrain situé sur l'Espace d'Activités du Dolmen à Trégastel 
représentant une surface d'environ 2 862 m² afin d’y installer un chantier de 
construction navale, réparation, maintenance, hivernage ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
 
D’ACCEPTER le principe de vendre à la SCI LE DAMANY, représentée par Monsieur LE 

DAMANY ou toute personne physique ou morale qui la représentera, un terrain 
situé sur l'espace d'activités du Dolmen à Trégastel d'une contenance d'environ 2 
862 m² (à déterminer par document d'arpentage), au prix de 15 € HT le mètre 
carré soit 42 930,00 € HT auquel s'ajoute la TVA au taux de 19,6% soit un prix 
TTC de 51 344,28 €. 

 
DE PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du bureau exécutif de la 

Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces 
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle 
ne sera conclue qu'en cas d'obtention des diverses autorisations notamment 
commerciales. 

 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente ainsi 

que tout document à intervenir. 
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DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 - Budget annexe ZA Dolmen 
TREGASTEL – article 7015. 
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CONSIDERANT que Mesdames LE DROUGMAGUET Morgane et SAIDI Katell, représentant 

l’entreprise ISAOD Hivernage, se sont portées acquéreur d'un terrain situé sur 
l'Espace d'Activités de Mabiliès à Louannec d’une surface d'environ 880 m² afin d’y 
installer une activité d’hivernage et de caravaning ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
 
D’ACCEPTER  le principe de vendre à Mesdames LE DROUGMAGUET Morgane et SAIDI Katell, 

représentant l’entreprise ISAOD Hivernage, ou toute personne physique ou morale 
qui les représentera, un terrain situé sur l'espace d'activités de Mabiliès à 
Louannec d'une contenance d'environ 880 m² (à déterminer par document 
d'arpentage), au prix de 20 € HT le mètre carré soit 17 600,00 € HT auquel s'ajoute 
la TVA au taux de 19,6% soit un prix TTC de 21 049,60 €. 

 
DE PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du bureau exécutif de la 

Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces constitutives 
du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera 
conclue qu'en cas d'obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

 
D’AUTORISER  son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente ainsi que 

tout document à intervenir. 
 
DE PRECISER  que les crédits sont inscrits au BP 2009 - Budget annexe ZA de LOUANNEC – 

article 7015. 
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CONSIDERANT  le rapport détaillé présenté par le Syndicat Mixte du Planétarium de Bretagne ; 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Développement Economique, Emploi et 

Aménagement du Territoire » en date du 23 septembre 2009 ; 
 
 

Jean-Pierre TRILLET, Conseiller Communautaire de Pl eumeur-Bodou, propose que l’on reprenne 
les discussions avec les 4 partenaires situés sur le site car il serait souhaitable, au sein de Lannion-
Trégor Agglomération, de se pencher sur une nouvelle dynamique autour du Cosmopolis (Parc 
scientifique).  
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Paul LE BIHAN, Conseiller Communautaire de Lannion,  explique que des discussions sont déjà en 
cours et que l’association Cosmopolis réactivée en juin dernier souhaite réfléchir avec le Pôle Phoenix, à 
un plan de développement pour aboutir à terme à un parc d’animation scientifique et technique avec les 
partenaires. 

 
Pierrick ROUSSELOT, Conseiller Communautaire de Sai nt-Quay-Perros,  rappelle que le 
Planétarium fait partie dans le cadre du contrat de station de la route des loisirs et fait également partie 
de l’ACEL (Association Costarmoricaine des équipements de loisirs) qui a pour vocation de dynamiser 
les différentes associations du département. 

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
 
 
PREND ACTE du rapport d’activités 2008 du Syndicat Mixte du Planétarium de Bretagne. 
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François BOURIOT, Vice-président , précise que bien que la compétence communautaire ne concerne 
actuellement que les territoires de la Lieue de Grève et de la Baie de Lannion, il convient de mener ce 
projet de développement touristique à l’échelle communautaire élargie à Perros-Guirec. 
Cette démarche comprend différentes étapes dont le diagnostic. Or, le Pays Touristique du Trégor-Goëlo 
dispose d’ores et déjà d’un certain nombre d’éléments permettant de d’établir rapidement un état des 
lieux, de définir une stratégie et ensuite un plan d’actions. 
Aussi, le scénario envisagé au préalable de passer par la Fédération Départementale des Offices de 
Tourisme et des Syndicats d’Initiatives (FDOTSI) afin de travailler avec un prestataire est revu. Il paraît 
effectivement plus pertinent de s’appuyer sur le Pays Touristique. 
 
Pierrick ROUSSELOT, Conseiller Communautaire de Sai nt-Quay-Perros et Président du Pays 
Touristique du Trégor-Goëlo,  confirme que le Plan marketing du Pays touristique est en cours 
d’élaboration. 
 
Joël LE JEUNE, Président , reporte l’examen de ce projet à une date ultérieure. 
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CONSIDERANT que Monsieur le Trésorier Principal de LANNION a adressé au service financier de 
Lannion-Trégor Agglomération les états de produits irrécouvrables pour les années 
2005, 2006, 2007, 2008 et 2009 : 
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Budget concerné article  année Montant en € HT TVA en € 
(19,6%) 

TOTAL en € 
TTC 

BUDGET IMMOBILIER 
INDUSTRIEL LOCATIF 

654- 2009 0.42 0.08 0.50 

Budget concerné article année Montant en €HT 
assujetti à la TVA 

(5,5%) 

TVA en € 
(5,5%) 

TOTAL en € 
TTC 

BUDGET SPANC 654 2005 30,00 1,65 31,65 
BUDGET SPANC 654 2006 30,00 1,65 31,65 
BUDGET SPANC 654 2007 60,00 3,30 63,30 
BUDGET SPANC 654 2008 60,00 3,30 63,30 
BUDGET SPANC 654 2009 0.57 0.03 0,60 

  TOTAL 180,57 9.93 190,50 
Budget concerné article  année Montant en €  TOTAL en € 

BUDGET DECHETS 654 2009 2 152,99€ 0 2 152,99€ 
Budget concerné article  année Montant en €  TOTAL en € 

BUDGET PRINCIPAL 654 2009 9,00 0 9,00 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
 

D’ACCEPTER  en non-valeur les sommes qui lui sont présentées conformément aux états dressés 
par le Trésorier Principal et d’imputer les dépenses correspondantes au budget concerné. 

 
D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
 

DE PRECISER  que les crédits nécessaires sont inscrits au BS 2009 dans les différents budgets 
concernés - Article 654. 
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Contribution complémentaire 2009 : Etablissement Pu blic Foncier Régional 
(EPFR) 

 
 

CONSIDERANT qu’une provision de 8 000 € a fait l’objet d’une inscription lors du vote du Budget 
Primitif 2009 ; 

 
CONSIDERANT que ce montant s’avère insuffisant ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc de prévoir un montant complémentaire de 20 000 € au Budget 

Supplémentaire 2009 ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
Hervé GUELOU, Conseiller Communautaire de Plufur , pense que Lannion-Trégor Agglomération doit 
être vigilante avec l’EPFR car il craint que le retour sur investissement ne soit pas au rendez-vous. 
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président , est confiant et indique que nous sommes dans la phase de 
lancement de l’EPFR et que celui-ci sera financé par une taxe. Ainsi, cet établissement dispose d’une 
capacité de financement. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER d’inscrire une contribution complémentaire de 20 000 € à l’Etablissement Public 

Foncier Régional pour l’année 2009. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Supplémentaire 2009 - Budget 

Principal - Article 6558 - Fonction 72. 

 
 

Contribution complémentaire 2009 : Syndicat Mixte d u Guindy-Jaudy-Bizien 
 
CONSIDERANT que le syndicat Mixte du Guindy-Jaudy-Bizien sollicite une contribution 

complémentaire de 1 379 € pour l’année 2009 ; 
 
CONSIDERANT qu’elle découle de la réactualisation de la population ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
D’ACCEPTER de verser une contribution complémentaire de 1 379 € au Syndicat Mixte du Guindy-

Jaudy-Bizien. La contribution globale 2009 est portée à 15 368 €. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Supplémentaire 2009 - Budget 

Principal - Article 6554 - Fonction 830. 

 
 

Association « INTELLIGENT TRANSPORT SYSTEMS » ITS B RETAGNE : 
demande de subvention 

 
CONSIDERANT que la subvention 2009 destinée à l’Association ITS Bretagne, a été provisionnée à 

hauteur de 30 000 € au Budget Primitif 2009 du Budget Annexe Transports TILT ; 
 
CONSIDERANT que ce montant de 30 000 € correspondant au besoin réel de l’Association ITS 

Bretagne, pour le financement des actions 2009 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et  

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
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Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
D’ACCEPTER de verser une subvention de 30 000 € à l’Association ITS Bretagne pour les actions 

relatives à l’année 2009. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires ont été inscrits au Budget Primitif 2009 - Article 6574 du 

Budget Annexe Transports TILT. 
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Monsieur le Président soumet à l'assemblée, pour approbation, les Budgets Supplémentaires 2009 : 
Budget Général et Budgets annexes. 
 
VU   les budgets qui lui sont présentés ; 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 Septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

D’approuver le Budget PRINCIPAL COMMUNAUTE  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :             
 3 004 702.46 €.  
(sont inclus les reports) 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :             
 6 022 459.15 €. 

 
 
D’approuver le Budget Annexe DECHETS  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :             
719 699.67 €. 
(sont inclus les reports). 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :             
220 035.33 €. 
 
D’approuver le Budget IMMOBILIER INDUSTRIEL LOCATIF  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :         
5 094 320.77 €. 
(sont inclus les reports) 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :      
363 102.80 €. 
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D’approuver le Budget Annexe Transports « T.I.L.T. »  dont la balance s'établit comme suit :  
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :          
- 54 270.21 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :          
129 896.36 €. 

 
 
D’approuver le Budget Annexe SPANC  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de           
13 480.34 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de       
13 081.11 €. 

 
 
D’approuver le Budget Annexe VOIRIE  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de           
118 709.55 €. 
(sont inclus les reports) 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de       
10 679.31€. 

 
 
D’approuver le Budget Espace d’Activités « LE RUSQUET »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :        
530 521.42 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :   
305 000.00 €. 

 
 
D’approuver le Budget Espace d’Activités « LOUANNEC »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
354 972.73 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
0,00 €. 

 
 
D’approuver le Budget Espace d’Activités « BUHULIEN »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
309 367.26 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
204 000.00 €. 
D’approuver le Budget Espace d’Activités « BEL AIR »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
1 845 004.45 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
0.00 €. 
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D’approuver le Budget Espace d’Activités « PLOUMILLIAU »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
63 337.78 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
0.00 €. 
 
D’approuver le Budget Espace d’Activités « PLESTIN-LES-GREVES »  dont la balance s'établit 
comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
157 862.54 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
20 000,00 €. 

 
 
D’approuver le Budget Espace d’Activités « DOLMEN TREGASTEL »  dont la balance s'établit 
comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
231 765.86 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
13 000,00 €. 

 
 
D’approuver le Budget  Espace d’Activités « TREMEL »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
90 480.43 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :           
0,00 €. 

 
D’approuver le Budget  Espace d’Activités « PHOENIX »  dont la balance s'établit comme suit : 
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :         
0.00 €. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :      
0.00 €. 

 
 

 
D’approuver le Budget  Espace d’Activités « TREBEURDEN »  dont la balance s'établit comme suit :  
 
Section d'investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :          
25 000 00€. 
Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :          
50 000.00 €. 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit s et obligations des fonctionnaires ; 
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VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispos itions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, modifiée ; 
 
 
Considérant que la nature des fonctions et les besoins du service le nécessite ; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
DE MODIFIER  Le tableau des effectifs pour les raisons suivantes : 
 
Créations liées aux avancements de grades/Suppressions  
 

�  1 adjoint administratif 1ère classe / 1 adjoint administratif 2ème classe 
 

Créations liées aux besoins des services :  
 

�  2 adjoints techniques 2ème classe (temps complet) 
(Renforcement du service prévu au budget 2009 - actuellement emplois occupés par des agents 
non titulaires) 
 
�  1 adjoint technique 2ème classe (temps non complet : 17h30) 
(entretien et accueil de l’équipement aquatique- emploi actuellement occupé par un non titulaire) 
 

Modifications suite aux recrutements  
 
Compte tenu de l’absence d’agents statutaires correspondant aux profils recherchés, recrutement de 2 agents non 
titulaires pour une durée de trois ans renouvelable 1 fois  
 

�  1 ingénieur aménagement de l’espace 
 

�  1 ingénieur au sein des services techniques en anticipation du départ à la retraite du 
DST 

 
La rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum sur l’indice terminal 
de la grille des Ingénieurs territoriaux. 
 
DE PRECISER  que les crédits nécessaires sont inscrits au BS 2009 – Chapitre 012. 
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Fonds de Concours pour la voirie d’intérêt communau taire :  
demande de la Commune de ROSPEZ 

 
VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant le schéma de voirie d’intérêt communautaire et inscrivant notamment 
les axes routiers cités ci-après ; 
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VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 
définissant les critères d’attribution du fonds de concours pour les travaux de 
voirie communautaire, soit un taux d’intervention financier de 15% pour la 
commune de Rospez ; 

 
CONSIDERANT la demande de la commune de Rospez, en date du 19 août 2009, sollicitant le 

concours financier de Lannion-Trégor Agglomération pour la réalisation de 
travaux de voirie de la voie communale n°2 pour un coût estimé à 21 021.45 € 
HT ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER la demande de Fonds de Concours pour les travaux de voirie d’intérêt 

communautaire sur la Commune de Rospez. 
 
D’ACCEPTER le versement du fonds de concours au taux d’intervention de 15 %, soit 3 153.22 €. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ce 

dossier. 
 

DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2009 - Budget Principal – Article 
20414 – Fonction 822. 

 

Fonds de Concours pour la voirie d’intérêt communau taire : demande de la Commune 
de PLUFUR 

 
 
VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant le schéma de voirie d’intérêt communautaire et inscrivant notamment 
les axes routiers cités ci-après ; 

 
VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant les critères d’attribution du fonds de concours pour les travaux de 
voirie communautaire, soit un taux d’intervention financier de 30% pour la 
commune de Plufur ; 

 
CONSIDERANT la demande de la commune de Plufur, en date du 15 juin 2009, sollicitant le 

concours financier de Lannion-Trégor Agglomération pour la réalisation de 
travaux de voirie de la voie communale n°5, reliant  Plufur à la déchèterie de 
Goasorguen, au lieu-dit « rue des Vallées » pour un coût estimé à 40 502.19 € 
HT ; 

 
CONSIDERANT la demande de la commune de Plufur, en date du 15 juin 2009, sollicitant le 

concours financier de Lannion-Trégor Agglomération pour la réalisation de 
travaux de voirie de la voie communale n°1, reliant  Plufur à Lanvellec, au lieu-dit 
« descente de Lussunvez » pour un coût estimé à 14 216.94 € HT ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission «Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, 
DECIDE 
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D’ACCEPTER la demande de Fonds de Concours pour les travaux de voirie d’intérêt 
communautaire sur la Commune de Plufur. 

 
D’ACCEPTER le versement du fonds de concours au taux d’intervention de 30 %, soit 16 415.74 

€. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ce 

dossier. 
 

DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2009 - Budget Principal – Article 
20414 – Fonction 822. 

 
 

Fonds de Concours pour la voirie d’intérêt communau taire : 
demande de la Commune de PLESTIN-LES-GREVES 

 
 
VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant le schéma de voirie d’intérêt communautaire et inscrivant notamment 
les axes routiers cités ci-après ; 

 
VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant les critères d’attribution du fonds de concours pour les travaux de 
voirie communautaire, soit un taux d’intervention financier de 15% pour la 
commune de Plestin-les-Grèves ; 

 
CONSIDERANT la demande de la commune de Plestin-les-Grèves, en date du 15 juin 2009, 

sollicitant le concours financier de Lannion-Trégor Agglomération pour la 
réalisation de travaux de voirie de la voie communale n°3 de Pen an Allée à 
Castel Pic pour un coût estimé à 90 364.80 € HT ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER la demande de Fonds de Concours pour les travaux de voirie d’intérêt 

communautaire sur la Commune de Plestin-les-Grèves. 
 
D’ACCEPTER le versement du fonds de concours au taux d’intervention de 15 %, soit 13 554.72 

€. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ce 

dossier. 
 

DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2009 - Budget Principal – Article 
20414 – Fonction 822. 

 
 

Fonds de Concours pour la voirie d’intérêt communau taire :  
demande de la Commune de TRELEVERN 

 
 
VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant le schéma de voirie d’intérêt communautaire et inscrivant notamment 
les axes routiers cités ci-après ; 
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VU la délibération du conseil communautaire, en date du 16 décembre 2003, 

définissant les critères d’attribution du fonds de concours pour les travaux de 
voirie communautaire, soit un taux d’intervention financier de 10% pour la 
commune de Trélévern ; 

 
CONSIDERANT la demande de la commune de Trélévern, en date du 10 septembre 2009, 

sollicitant le concours financier de Lannion-Trégor Agglomération pour la 
réalisation de travaux de voirie de la route de Nantouar pour un coût estimé à 
265 826.24 € HT ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement, Administration Générale et 
Services » en date du 24 septembre 2009 ; 

 
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 

DECIDE 
 
D’ACCEPTER la demande de Fonds de Concours pour les travaux de voirie d’intérêt 

communautaire sur la Commune de Trélévern. 
 
D’ACCEPTER le versement du fonds de concours au taux d’intervention de 10 %, soit 26 582.62 

€. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ce 

dossier. 
 

DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2009 - Budget Principal – Article 
20414 – Fonction 822. 
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VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 13 octobre 2009, autorisant 

le lancement d’une consultation pour la fourniture de composteurs domestiques, 
par appel d’offres ouvert ; 

 
CONSIDERANT que l’investissement et la communication, liés à la mise en place de composteurs 

domestiques, peuvent être financés par l’ADEME et le Conseil Général des Côtes 
d’Armor, comme suit : 

·  Investissement : 70 % après vente aux usagers 
·  Communication : 80 % 

 
CONSIDERANT qu’il est donc proposé le plan de financement suivant pour une période de 2 ans : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT que le détail est présenté dans les tableaux ci-dessous : 
 
 
 
 

Investissement Communication Total
Ademe 48 000,00 € 25 000,00 € 73 000,00 € 32,02%
Conseil Général des 
Côtes d'Armor

36 000,00 € 15 000,00 € 51 000,00 € 22,37%

Lannion-Trégor 
Agglomération

36 000,00 € 10 000,00 € 46 000,00 € 20,18%

Particuliers 58 000,00 € 0,00 € 58 000,00 € 25,44%
178 000,00 € 50 000,00 € 228 000,00 €
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Investissement : 
 

 
Communication : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT qu’à l’issue des deux ans, un nouveau dossier de demande de subvention sera 

déposé ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale 

et Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

DECIDE 
 
 
DE SOLLICITER les financements maximums auprès du Conseil Général des Côtes d’Armor 

et de l’ADEME. 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer toutes pièces 

afférentes aux dossiers de demande de subvention. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 (budget annexe déchets), article 

60632 (petit matériel) et 7473 (subventions département) fonction 812. 
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Compostage domestique : acquisition par procédure d ’appel d’offres 
 

Vu le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 14, 33,35, 53, 57 à 59 et 
77 ; 

 
 
CONSIDERANT qu’aujourd’hui, environ 3 500 composteurs individuels ont été distribués sur la 

communauté (3 000 en bois et 500 en plastique). Afin d’atteindre le nouvel objectif 
départemental de 60 % de l’habitat pavillonnaire desservi, il faudrait distribuer 
6 000 composteurs supplémentaires, soit 1 000 composteurs/an sur la période 
2010 à 2015 ; 

 
CONSIDERANT que compte tenu de cet objectif, il est proposé de lancer un marché à bons de 

commande sur 4 ans, pour l’acquisition de composteurs en bois de 400, 600, 800 
et 1 000 L. L’intégration d’un nouveau volume (400 L) fait suite à quelques 
demandes d’usagers qui ont un petit jardin ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT que le montant estimatif annuel est de 90 000 € HT/an (fourniture + 

stockage/distribution), soit entre 50 000 et 150 000 € HT/an, et donc entre 200 000 
et 600 000 € HT sur 4 ans ; 

 
CONSIDERANT que la consultation sera passée, par appel d’offres ouvert, selon les articles 33,57 

à 59, intégrant une dimension sociale et solidaire, selon les articles 14 et 53. 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale 

et Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer une consultation 

pour la fourniture de composteurs domestiques de 400 à 1 000 L par appel 
d’offres ouvert, selon les articles14, 53, 33,57 à 59, et 77 du CMP. 

 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer un marché négocié 

selon l’article 35 en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le marché et tous les 

documents afférents à l’opération. 
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DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 (budget annexe déchets), article 
60632 (petit matériel), fonction 812. 
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VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 33, 35, 57 à 59 ; 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du plan de renouvellement du parc de véhicules et de matériels 

du service de collecte des déchets ménagers, il est proposé de lancer une 
consultation, par appel d’offres, pour l’acquisition de 2 bennes à ordures ménagères 
monocompartimentées ; 

 
CONSIDERANT que la consultation comporte deux lots :  
 

·  Lot 1 : fourniture de 2 châssis-cabine porteur type 4 x 2 de 19 tonnes de P.T.A.C 
·  Lot 2 : fourniture et montage sur les châssis du lot 1 de 2 bennes 14m3 minimum 

 
 
CONSIDERANT que l’ensemble des deux lots est estimé à 300 000 € HT ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE, 
DECIDE 

 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer une consultation pour la 

fourniture de 2 bennes à ordures ménagères monocompartimentées, par appel 
d’offres ouvert, selon les articles 33, 57 à 59 du CMP. 

 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer un marché négocié selon 

l’article 35 en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer les marchés et tous les 

documents afférents à l’opération. 
 
DE PRECISER que les crédits seront inscrits au BP 2010 (budget annexe déchets), à l’article 

21571(matériel roulant) fonction 812. 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 
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APPROUVER  la modification des modalités de paiement des redevances SPANC comme suit : 
 

TARIF SPANC 
 
Pour les personnes qui choisissent l’échelonnement du paiement de la redevance sur 4 ans : 
Lannion-Trégor Agglomération se réserve le droit, en cas de non-paiement d’une annuité, d’émettre 
le titre intégrant l’ensemble des sommes dues, afin de permettre au Trésor public de les recouvrer. 

 
 

Compostage domestique : acquisition par procédure d ’appel d’offres 
 
VU   le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 14, 33,35, 53, 57 à 59 et 
77 ; 
 
 
CONSIDERANT qu’aujourd’hui, environ 3 500 composteurs individuels ont été distribués sur la 

communauté (3 000 en bois et 500 en plastique). Afin d’atteindre le nouvel objectif 
départemental de 60 % de l’habitat pavillonnaire desservi, il faudrait distribuer 
6 000 composteurs supplémentaires, soit 1 000 composteurs/an sur la période 
2010 à 2015 ; 

 
CONSIDERANT que compte tenu de cet objectif, il est proposé de lancer un marché à bons de 

commande sur 4 ans, pour l’acquisition de composteurs en bois de 400, 600, 800 
et 1 000 L. L’intégration d’un nouveau volume (400 L) fait suite à quelques 
demandes d’usagers qui ont un petit jardin ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT que le montant estimatif annuel est de 90 000 € HT/an (fourniture + 

stockage/distribution), soit entre 50 000 et 150 000 € HT/an, et donc entre 200 000 
et 600 000 € HT sur 4 ans ; 

 
CONSIDERANT que la consultation sera passée, par appel d’offres ouvert, selon les articles 33,57 

à 59, intégrant une dimension sociale et solidaire, selon les articles 14 et 53. 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale 

et Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 
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D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer une consultation 
pour la fourniture de composteurs domestiques de 400 à 1 000 L par appel 
d’offres ouvert, selon les articles14, 53, 33,57 à 59, et 77 du CMP. 

 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à lancer un marché négocié 

selon l’article 35 en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
D’AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le marché et tous les 

documents afférents à l’opération. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 (budget annexe déchets), article 

60632 (petit matériel), fonction 812. 
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CONSIDERANT qu’à la demande des collectivités locales du département, le Conseil Général met 

en place des programmes de reconstitution du bocage ; 
 
CONSIDERANT que celui de Lannion-Trégor Agglomération a démarré en 1999, afin d’aider les 

particuliers, collectivités et agriculteurs qui souhaitent reconstituer des haies 
bocagères, des boisements et/ou des talus ; 

 
CONSIDERANT que le Conseil Général des Côtes d’Armor a annoncé que dorénavant, il ne 

prendrait plus en charge la prestation technique du programme qui consistait à 
rencontrer individuellement chaque demandeur pour le conseiller sur les choix et 
les quantités de végétaux à commander ; 

 
CONSIDERANT que le Conseil Général des Côtes d’Armor maintient sa participation financière au 

programme (60% sur le montant H.T. de l’achat des végétaux et fournitures et des 
travaux de talus) ; 

 
CONSIDERANT que pour que le programme puisse continuer, le Conseil Général demande que le 

suivi technique soit assuré par chaque collectivité, c’est-à-dire Lannion-Trégor 
Agglomération pour son territoire ; 

 
CONSIDERANT que la charge de travail que cela représente a été estimée à 2,5 semaines. Ce qui 

porte le temps de travail annuel sur ce programme à environ 1 mois ; 
 
CONSIDERANT que l’intervention technique du Conseil Général était refacturée à chaque 

bénéficiaire à hauteur de 10% du montant total H.T. de sa facture ; 
 
CONSIDERANT que la communauté d’agglomération resterait sur ces mêmes bases de 

refacturation ; 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement, Administration générale et 

services » du 24 septembre 2009 ; 
 

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 
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D’ACCEPTER le renouvellement du programme départemental de reconstitution du bocage sur 

son territoire. 
D’ACCEPTER  la prise en charge de l’instruction et du suivi technique du programme, ainsi que la 

facturation de la prestation technique à chaque bénéficiaire à hauteur de 10% du 
montant total H.T. de ses factures. 

 
 

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2010 - Budget Principal – 

Chapitre : 4571 - Fonction 833. 
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CONSIDERANT que le contrat de bassin versant de la Lieue de Grève 2009-2012 bénéficie de 

l’appui de partenaires financiers à hauteur de près de 80 % de subvention (Etat, 
Union européenne, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Région, Département) ; 

 
CONSIDERANT qu’il convient de définir la clé de répartition de l’auto-financement local, qui doit 

évoluer par rapport au contrat précédent du fait notamment de la part moins 
prioritaire du volet phytosanitaire de ce programme et de la réduction de la 
capacité de financement du Syndicat de la Baie dont la participation au Comité des 
bassins versants de la Lieue de Grève serait plafonnée à 15 000 €/an ; 

 
CONSIDERANT que par ailleurs, Morlaix Communauté participerait au financement de ce nouveau 

contrat ; 
 
CONSIDERANT que pour répartir les charges entre les trois structures intercommunales, il est 

proposé de prendre en compte les trois critères suivants : 
 

- la part de la superficie totale des bassins versants de la Lieue de Grève 
- la part de la population au prorata de la surface 
- la part du potentiel financier au prorata de la surface 

 
CONSIDERANT que la pondération à égalité de ces trois critères se traduit par les taux de 

participation suivants : 
·  Syndicat de la Baie :       plafond 15 000 € 
·  Morlaix communauté :     11 % du montant restant 
·  Communauté de communes de Beg ar C’hra :  28 % du montant restant 
·  Lannion-Trégor Agglomération :    61 % du montant restant 

 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 
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D’ACCEPTER la clé de répartition du financement local des actions du Comité des bassins 

versants de la Lieue de Grève telle que décrite ci-dessus. 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions de délégation 

de maîtrise d’ouvrage reprenant ces modalités. 
 

CRE des cours d’eau : Etude « Etang du Moulin Vert » 
 
 
CONSIDERANT que depuis 2007, le Comité des bassins versants de la Lieue de Grève a entamé 

une étude préalable en vue d’élaborer et de mettre en œuvre un Contrat 
Restauration Entretien (CRE) des cours d’Eau. Il constitue le « volet cours d’eau » 
du Contrat Territorial de Bassin de la Lieue de Grève 2009-2012 ; 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, validant le 

lancement d’études complémentaires durant l’année 2009, et notamment l’étude 
« Etang du Moulin Neuf » ; 

 
CONSIDERANT que cette étude devra permettre d’évaluer les impacts induits par le plan d’eau sur 

le bassin versant du Yar tout en considérant les milieux biologiques remarquables 
de ce site classé Natura 2000. Elle avait été préalablement budgétisée à 
30 000 € TTC ; 

 
CONSIDERANT que suite à la sollicitation de pré-devis auprès d’entreprises spécialisées, il 

apparaît que les montants de l’étude pourraient atteindre entre 44 000 € TTC  et 
67 000 € TTC. Cette différence significative s’explique par : 

 

·  l’extension de l’étude au plan d’eau du Moulin de Manac’hty (11 000  € TTC 
à 17 000 € TTC), dont la digue entrave le cours du Yar à quelques  3 km en 
aval de l’étang du Moulin Neuf et constitue le second et dernier ouvrage 
infranchissable majeur du cours d’eau. Cet ouvrage est soumis aux mêmes 
exigences réglementaires que l’étang du Moulin Neuf (libre circulation 
piscicole) ; 

 

·  l’actualisation du contenu de l’étude : les enjeux liés aux habitats 
biologiques Natura 2000 prioritaires nécessitent une attention particulière. 
Aussi, un complément d’étude spécifique à ces sites, estimé entre 
7 200 € TTC à 12 000 € TTC, devra être mené ; 

 

·  l’intégration d’une prestation topographique (3 300 € TTC à 4 200 € TTC 
pour Moulin Neuf), nécessaire à l’étude et au calage topographique des 4 
scénarios d’aménagement proposés ; 

 
CONSIDERANT que le montant maximum de l’étude doit être revu à 67 000 € TTC afin de pouvoir 

faire la demande de financement auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et du 
Conseil Général des Côtes d’Armor sur un montant estimatif haut. Les modalités 
sont définies dans le plan de financement ci-dessous. 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 
 



Conseil de communauté du 13 octobre 2009 
 

 47/58

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

DECIDE 
D’APPROUVER  l’actualisation du montant de l’étude « Etang du Moulin Neuf », étendu au site du 

Moulin de Manac’hty. 
 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à : 
  - solliciter les financements ;  
  - signer l'ensemble des documents relatifs à cette opération.  
 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 – Budget Principal – Article 

617 – Fonction 832 – Axe 2. 
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CONSIDERANT que la Communauté de Communes de Beg ar C’hra a repris le projet initialement 

porté par l’association Trégor-Bois-énergie qui vise à mettre en place dans le 
Trégor une filière bois-énergie issue du bocage, en s’appuyant sur l’action des 
Bassins Versants et de l’Association de la Vallée du Léguer et sur la plateforme du 
Syndicat de Voirie de Plestin-Plouaret ; 

 
CONSIDERANT que le territoire d’action proposé s’étend dans un rayon de 20 km autour de la 

plateforme de stockage de Plounérin, sur les communautés de communes de Beg 
ar C’hra, Belle-Isle-en-Terre, Callac-Argoat, Centre-Trégor et 10 communes 
situées au sud de Lannion-Trégor agglomération (canton de Plestin-les-Grèves, 
Ploulec’h et Ploubezre) ; 

 
CONSIDERANT que la Communauté de Communes sollicite la participation financière des 

communautés concernées pour financer pendant deux ans (2010-2011) un poste 
de chargé de mission à plein temps créé pour construire, promouvoir et animer la 
filière, commercialiser le bois, mettre en place un label qualité, structurer la filière, 
la rendre viable économiquement et mettre en place la SCIC. Les trois années 
suivantes, le plan bois-énergie Bretagne apportera le financement nécessaire ; 

 
CONSIDERANT que les objectifs du partenariat sont les suivants : 
 

1 – la communauté de communes de Beg ar C’hra s’engage à mettre en œuvre des actions concrètes 
auprès des collectivités partenaires du projet : 

- aider les communes à entretenir le bocage des bords de route, des champs 
- organiser les chantiers communaux d’entretien et de broyage 
- accompagner les collectivités dans l’installation de chaudières bois 
- aider les agriculteurs à diversifier leurs sources de revenus 
- animer et sensibiliser l’ensemble des acteurs autour du bois-énergie (réunion d’information 
publique à destination des élus, des agriculteurs, des particuliers) 
- réfléchir à la mise en place de plateformes locales, plus adaptées aux besoins 

2 – La communauté de communes de Beg ar C’hra  réalise une étude de faisabilité dont l’objectif est de 
déterminer un modèle économique de commercialisation de la plaquette bois permettant de rendre 
viable le volet commercial de la filière et de créer, si cela est opportun, une structure de type Société 
Coopérative d’Intérêts collectifs (SCIC). Elle mène le projet jusqu’à la constitution de la SCIC. 
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CONSIDERANT que le budget et le plan de financement prévisionnels pour deux ans sont les 
suivants : 
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CONSIDERANT que la participation demandée à Lannion-Trégor Agglomération, calculée au 

prorata de sa surface dans le territoire d’action, est de : 
- 2010 :     2238 € 
- 2011 :     3006 €  
- Total pour deux ans : 5244 € 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24 septembre 2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
 
D’APPROUVER  le versement d’une participation financière à la Communauté de Communes de 

Beg ar C’hra pour la mise en place d’une filière bois énergie issue du bocage. 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer une convention de partenariat avec la 

Communauté de Communes de Beg ar C’hra selon les modalités décrites ci-
dessus. 

 
DE PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2010, budget principal, article 

65735 fonction 830. 
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CONSIDERANT qu’il est proposé que la Communauté d’Agglomération organise un voyage d’étude 

dans le cadre du volet expérimental du contrat de bassins versants 2009-2012 
porté par le Comité des bassins versants de la Lieue de Grève ; 

 
CONSIDERANT que ce voyage d’étude a pour objectif de faire avancer la réflexion sur les 

évolutions de systèmes agricoles, l’accompagnement économique des 
exploitations et les filières de valorisation des produits agricoles ; 

 
CONSIDERANT qu’il est proposé de se rendre dans les Vosges (notamment site de Vittel) et le 

Doubs, du 11 au 14 novembre 2009, pour bénéficier de retour d’expériences 
d’agriculteurs, techniciens, collectivités sur : 

o la valorisation économique du lait 
o la reconquête de la qualité de l’eau vis-à-vis des nitrates 
o les systèmes laitiers herbagers autonomes 
o la conversion à l’agriculture biologique 
o l’équilibre économique des exploitations en évolution 

 
CONSIDERANT que les participants seront au nombre de 40 personnes maximum, dont environ un 

tiers d’élus, un tiers d’agriculteurs, un tiers d’agents techniques (collectivités, 
Chambre d’agriculture, chercheurs de l’INRA, partenaires financiers,…) ; 

 
CONSIDERANT que le coût estimatif est d’environ 750 Euros/personne, soit 30 000 Euros TTC 

maximum ; 
 
CONSIDERANT que la régie « mission d’études » sera utilisée pour régler certaines dépenses 

occasionnées par ce déplacement ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Environnement, Administration Générale et 

Services » en date du 24/09/2009 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

à la MAJORITE 
(par 1 vote « Contre ») 

 
DECIDE 

 
 
 
D’ACCEPTER la participation et l’organisation du voyage d’étude tel que décrit ci-dessus. 

 
 

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BS 2009, article 6718, fonction 832, 

axe 6, au budget principal. 
 

KG��$����	,�8�����KG��$����	,�8�����KG��$����	,�8�����KG��$����	,�8����� 				



Conseil de communauté du 13 octobre 2009 
 

 50/58

%3%3%3%3 1������	8�������	)�	��	-����	)�	7�D5�1������	8�������	)�	��	-����	)�	7�D5�1������	8�������	)�	��	-����	)�	7�D5�1������	8�������	)�	��	-����	)�	7�D5�
 


,�5����������	)�	#���D���	,�5����������	)�	#���D���	,�5����������	)�	#���D���	,�5����������	)�	#���D���	
�� ����	)�	5�����������	)��	���)����	�
�� ������ ����	)�	5�����������	)��	���)����	�
�� ������ ����	)�	5�����������	)��	���)����	�
�� ������ ����	)�	5�����������	)��	���)����	�
�� ����	 			(	� �����������	)�	����	)�	(	� �����������	)�	����	)�	(	� �����������	)�	����	)�	(	� �����������	)�	����	)�	

#���� �����#���� �����#���� �����#���� ����� 				
 
Vu  la délibération du Conseil communautaire du 16 décembre 2008 adoptant le programme 

des bassins versants de la Lieue de Grève pour la période 2009 – 2012 ; 
 
Considérant que pour encourager les évolutions agricoles favorables à la lutte contre les algues vertes, 

ce programme propose de compléter le volet agronomique par un volet économique. Il 
visera à améliorer la valorisation des produits agricoles issus des exploitations soumises à 
des contraintes environnementales fortes. L’action consistera, en partenariat avec les 
organismes concernés, à développer des filières courtes de valorisation des produits, 
selon différentes pistes à creuser : organisation de la production et de la distribution 
locales, création d’unités de transformation, introduction de produits biologiques et locaux 
dans la restauration collective, etc. Des voyages d’études seront organisés pour connaître 
les expériences déjà menées dans ce domaine ; 

 
Considérant qu’il est nécessaire pour cette nouvelle action de recruter un chargé de mission pour une 

durée de trois ans ; 
 
Considérant que la candidature du Pays du Trégor-Goëlo au programme LEADER 2007-2013 a été 

retenue.  Le territoire du Trégor-Goëlo a choisi de cibler sa politique de développement 
rural autour d’une stratégie partagée : « (Des)équilibres », c'est-à-dire œuvrer au 
développement équilibré de son territoire autour de trois axes d’intervention suivants : 
- Recherche d’équilibre entre les usages et fonctions de l’espace, 
- Développer les filières économiques locales, 
- Inciter aux comportements éco-responsables ; 

 
Considérant  que Lannion-Trégor Agglomération souhaite déposer des demandes de subventions dans 

le cadre du programme LEADER 2007-2013 concernant le développement de filières 
locales de valorisation des produits agricoles ;  

 
VU les délibérations du Conseil communautaire en date du 10 février 2009, du 21 avril 2009 

et du 23 juin 2009 relatives à ces demandes de subventions ; 
 
 
Considérant  que l’aide au démarrage sur les dépenses de fonctionnement sur 3 ans sollicitée au titre 

du programme LEADER est dégressive ; 
 
Vu   la politique sectorielle du Conseil général des Côtes d’Armor ; 
 
Vu   la politique sectorielle du Conseil régional de Bretagne ; 
 
 
Considérant qu’il convient d’actualiser le plan de financement prévisionnel de la manière 
suivante : 
 
 

 

Coût estimatif (toutes charges 
comprises) 

 

Plan de financement prévisionnel (toutes charges 
comprises) 

Nature des dépenses Montant (€ TTC)  Origine financement Montant (€ TTC) 

Chargé de mission 120 000 LEADER(FEADER) 43 296 
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Coût estimatif (toutes charges 
comprises) 

 

Plan de financement prévisionnel (toutes charges 
comprises) 

pendant trois ans Conseil régional 
Conseil Général 
Lannion-Trégor 
agglomération, pour le comité 
des bassins versants 

26 352 
26 352 
24 000 

Voyage d’échanges 21 000 LEADER (FEADER) 
Conseil régional 
Conseil Général 
Lannion-Trégor 
agglomération, pour le comité 
des bassins versants 

9 240 
3 780 
3 780 
4 200 

TOTAL 141 000 LEADER (FEADER) 
Conseil régional 
Conseil Général 
Lannion-Trégor 
agglomération, pour le 
comité des bassins versants 
de la Lieue de Grève 

52 536 
30 132 
30 132 
28 200 

Total éligible / 
LEADER 

119 400   

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

DECIDE 
 
 
DE VALIDER le plan de financement prévisionnel sur les trois années du projet présenté ci-

dessus. 
 
D’AUTORISER le Président à solliciter les financements dans le cadre du programme LEADER 

2007-2013, auprès du Conseil général des Côtes d’Armor et auprès du Conseil 
régional. 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
D’AUTORISER le Président à lancer l’opération dès l’obtention de l’accord de financement. 
 
DE PRECISER que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2009. 
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CONSIDERANT que Lannion-Trégor Agglomération vient d’éditer un nouveau guide de randonnée 

pédestre, en étroite collaboration avec la commune de Perros-Guirec et le Pays Touristique 
du Trégor-Goëlo ; 

 
CONSIDERANT que ce guide a été soutenu financièrement par la Région Bretagne à travers le contrat de 

Pays, lui-même porté par le Pays du Trégor-Goëlo ; 
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CONSIDERANT que ce nouveau guide de randonnée pédestre couvre le territoire de Lannion-Trégor 
Agglomération et la commune de Perros-Guirec à travers 39 balades. Il s’inscrit dans une 
collection de guides de balades en Trégor-Goëlo qui vise à couvrir l’ensemble du territoire 
du Trégor-Goëlo ; 

 
CONSIDERANT qu’il est proposé que le guide soit en vente dans les Offices de Tourisme et Syndicats 

d’Initiatives, ainsi que dans les communes qui le souhaitent. Cela pourrait même être élargi 
aux associations ou professionnels du secteur ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission « Développement Economique, Emploi et Aménagement 

du Territoire » en date du 9 Septembre 2009 ; 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
D’ACCEPTER  le prix de vente du guide de randonnée au grand public à 3 € l’unité. 

 
DE VALIDER une remise de 20% aux Offices de Tourisme, Syndicats d’initiatives, collectivités, 

associations et professionnels pour compenser les frais de vente du guide. 
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
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CONSIDERANT que Monsieur ACOU Arnaud s’est porté acquéreur d'un terrain situé sur l'Espace 

d'Activités du Dolmen à Trégastel représentant une surface d'environ 1 000 m² afin 
d’y installer une activité de construction de maisons bioclimatiques ; 

 
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 

DECIDE 
 
D’ACCEPTER le principe de vendre à Monsieur ACOU Arnaud ou toute personne physique ou 

morale qui le représentera, un terrain situé sur l'espace d'activités du Dolmen à 
Trégastel d'une contenance d'environ 1 000 m² (à déterminer par document 
d'arpentage), au prix de 15 € HT le mètre carré soit  15 000,00 € HT auquel 
s'ajoute la TVA au taux de 19,6% soit un prix TTC de 17 940,00 €. 

 
DE PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du bureau exécutif de la 

Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces 
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle 
ne sera conclue qu'en cas d'obtention des diverses autorisations notamment 
commerciales. 

 
D’AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente ainsi 

que tout document à intervenir. 
 
DE PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2009 - Budget annexe ZA Dolmen 

TREGASTEL – article 7015. 
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VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 28 et 77 ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant le 

montant et le plan de financement de ce projet qui prévoit le déploiement de 1000 
prises FTTH pour un montant de 263 250,00 € H.T. ; 

 
CONSIDERANT que la construction de réseaux en fibres optiques FTTH sera réalisée en fonction 

des opportunités liées aux projets d’aménagement ou de travaux, il y a lieu de lancer 
une consultation par procédure adaptée selon les articles 28 et 77 du Code des 
Marchés Publics ; 

 
CONSIDERANT que ce marché à bons de commande sera lancé pour une durée de 3 ans avec un 

montant minimum de 65 000 € et un montant maximum de 263 250,00 € H.T. ; 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le marché et les pièces 

afférentes à ce dossier. 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au B.P. 2009 - BUDGET PRINCIPAL - 

Article 21533 - Fonction 90. 
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Pôle PHOENIX – « Maisons évolutives et intelligente s » :  
demande de financement 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant 

les projets à déposer dans le cadre du Contrat de Pays (clause de revoyure) et des 
fonds LEADER et CPER volet territorial ; 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 21 avril 2009 décidant de 

solliciter une subvention dans le cadre de la clause de revoyure du Contrat de 
Pays ; 

 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du projet global de reconversion du pôle Phoenix (ex. CTS), il 

est engagé des actions de réemploi, de restructuration et de réhabilitation des 
bâtiments existants ; 

 
CONSIDERANT que dans cet objectif, il est proposé le projet « maisons intelligentes et évolutives » 

qui doit permettre de démontrer au grand public qu’il est possible de transformer 
un habitat ancien et énergivore en un habitat économe et confortable, et, aux 
professionnels de montrer à leurs clients les solutions en situation réelle ; 

 
CONSIDERANT qu’il s’agit de procéder à une rénovation différenciée des deux pavillons, situé à 

l’entrée du site, afin de mettre en relief les différences entre une maison édifiée 
depuis près de 40 ans objet d’une rénovation basique et une maison de même 
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époque objet d’une réfection présentant plusieurs solutions possibles en terme 
d’énergie, de domotique… en utilisant des matériaux sains ou naturels ; 

 
CONSIDERANT les dernières négociations avec le Conseil Régional de Bretagne dans le cadre de 

la clause de revoyure du Contrat de Pays ; 
 
CONSIDERANT le nouveau plan de financement suivant : 
  
 
 

DEPENSES HT RECETTES  

Type dépenses Intitulé -poste de 
dépenses 

Montant € HT Intitulé -source 
financement  

Montant € HT 

Investissement          

Bâtiments - pavillons 1 et 2 
travaux et aménagement 
extérieur 

Etudes et ingénierie 76 400 € Contrat de pays  259 808 € 

  Muséographie et supports 
pédagogiques 26 400 €    

  Travaux  236 819 € LTA  155 887 € 

  Equipements 180 000 € Conseil Général 
 103 924 € 

       

        
Total - investissement  
  

519 619 € 
Total recette 
investissement  519 619 € 

 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 
D’APPROUVER   le projet des « maisons évolutives et intelligentes». 
 
 
DE VALIDER  le nouveau plan de financement présenté ci-dessus. 
 
 
DE SOLLICITER les différents financements auprès de la Région Bretagne, dans le cadre de 

la clause de revoyure du Contrat de Pays, et auprès du Conseil Général 
des Côtes d’Armor. 

 
 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 

dossier. 
 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 - Budget immobilier 

industriel locatif - Article : 2313. 
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Pôle PHOENIX – « Espace d’exposition et de conféren ce » : 
Demande de financement 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 10 février 2009, approuvant 

les projets à déposer dans le cadre du Contrat de Pays (clause de revoyure) et des 
fonds LEADER et CPER volet territorial ; 

 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 21 avril 2009, décidant de 

solliciter une subvention dans le cadre de la clause de revoyure du Contrat de 
Pays ; 

 
 
CONSIDERANT que dans le cadre du projet global de reconversion du pôle Phoenix (ex. CTS), il 

est engagé des actions de réemploi, de restructuration et de réhabilitation des 
bâtiments existants ; 

 
CONSIDERANT que dans cet objectif, il est proposé le projet de réhabilitation du bâtiment F, d’une 

surface de 420m², qui doit permettre d’offrir après réhabilitation un espace 
d’exposition et de conférence pour les entreprises implantées sur la zone 
d’activités et le Domopôle ; 

 
CONSIDERANT les dernières négociations avec le Conseil Régional de Bretagne dans le cadre de 

la clause de revoyure du Contrat de Pays ; 
 
CONSIDERANT le nouveau plan de financement suivant : 
 
 

DEPENSES HT RECETTES  

Type dépenses 
Intitulé -poste de 
dépenses 

Montant € HT 
Intitulé -source 
financement  

Montant € 
HT 

Investissement          

  
Maîtrise d'œuvre, 
Etudes diverses 

50 400 € Contrat de pays  235 200 € 

  Travaux 420 000 € 
Lannion-Trégor 
Agglomération  

141 120 € 

     Conseil Général 22  94 080 € 
        
Total - investissement  
  

470 400 € 
Total recette 
investissement  470 400 € 

 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

DE VALIDER le nouveau plan de financement présenté ci-dessus. 
 

 
D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à solliciter le financement du Conseil régional de 

Bretagne dans le cadre de la clause de revoyure du Contrat de Pays et le Conseil 
général des Côtes d’Armor. 
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D’AUTORISER le Président, ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
 
DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2009 - Budget immobilier industriel 

locatif - Article : 2313. 
 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation Professionnel le du Pays du Trégor-
Goëlo : 

Demande de subvention au Conseil Régional de Bretag ne pour 
l’investissement 

 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Agglomération, en 

date du 06/06/2006, acceptant d’assurer la maîtrise d’ouvrage de la Maison de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Pays du Trégor-Goëlo, afin de 
regrouper sur un même lieu l’ensemble des acteurs de l’information, de 
l’orientation, de l’emploi et de la formation professionnelle sur le Pays du Trégor-
Goëlo ; 

 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire, en date du 17/04/2007, validant 

l’implantation de ce bâtiment à l’angle du Boulevard d’Armor et de la Rue du 
Muguet à Lannion ; 

 
 
CONSIDERANT qu’à l’issue d’un concours de maîtrise d’œuvre, le cabinet ARCAU a été missionné 

pour concevoir ce bâtiment, dans un objectif de Bâtiment Basse Consommation ; 
 

 
 
CONSIDERANT que le Plan de financement se décline de la façon suivante : 
 
 

 
DEPENSES € HT 

 

 
RECETTES € 

 
Maîtrise d’œuvre 

 
381 750,00 

 

 
Etat  

(Plan de cohésion sociale) 
 

 
1 129 869,00 

 

 
Travaux 

 

 
3 189 000,00 

 
Conseil général  

 

 
263 175,00 

  Conseil régional  
(dépenses subventionnables 

calculées sur les m² dédiés et/ou 
mutualisés à la formation) 

 
97 722,00 

   
Lannion Trégor Agglomération 

 

 
2 079 984,00 

Total 3 570 750,00  Total 3 570 750,00  
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CONSIDERANT  que le calendrier de l’opération est le suivant : 
 

  Etudes / Permis de Construire / consultation d’entreprises : juillet 2009 à avril  
  2010 ; 

• Travaux : mai 2010 à juillet 2011. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 
D’APPROUVER  le plan de financement ci-dessus. 
 
DE SOLLICITER  le Conseil Régional de Bretagne dans le cadre du Contrat de Pays. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents 

à ce dossier. 
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Les élus de Lannion-Trégor Agglomération souhaitent attirer l’attention sur la situation dramatique que vit 
l’agriculture sur notre territoire face à une crise exceptionnelle étendue à l’ensemble des productions. 
Inscrite dans la durée cette crise va laisser des traces profondes dans notre économie et 
particulièrement dans l’élevage où les situations financières sont catastrophiques. 
 
Ainsi si l’élevage laitier est davantage médiatisé, il en va de même pour la production de viande bovine, 
porcine, de lapins mais également les cultures légumières. 
 
Lannion-Trégor Agglomération veut rendre compte du désespoir des producteurs laitiers et de leur 
incompréhension légitime devant l’évolution du prix des produits laitiers vendus aux consommateurs, 
sans aucune mesure devant l’effondrement des prix du lait qu’ils subissent. Bien qu’il y ait eu un accord 
interprofessionnel : celui-ci n’a pas été respecté par tous les opérateurs et notamment dans le secteur 
des Côtes d’Armor où l’opérateur en difficulté représente 60% des éleveurs. De plus, le prix fixé est 
insuffisant compte tenu du niveau élevé des coûts de production.  
 
Plus largement, cette crise renvoie à la question de régularisation du marché européen du lait, et donc 
des quotas en l’absence desquels des centaines d’exploitations sont menacées de disparition sur nos 
territoires. La production laitière est celle qui est le mieux adaptée pour façonner ce territoire et faire 
vivre des familles d’éleveurs génératrices de nombreux emplois sur notre secteur. 
 
 
 
Hervé GUELOU, Conseiller Communautaire de Plufur , souhaite intervenir en son nom ainsi qu’au 
nom de Gilles CALLAREC, Conseiller Communautaire de Trémel, sur la situation de l’agriculture sur 
notre territoire : « Nous voulons attirer l’attention des délégués communautaires sur la situation 
dramatique que vit l’agriculture sur notre territoire face à une crise exceptionnelle étendue à l’ensemble 
des productions. Inscrite dans la durée, cette crise va laisser des traces profondes dans notre économie 
et particulièrement dans l’élevage où les situations financières sont catastrophiques. 
Ainsi si l’élevage laitier est davantage médiatisé, il en va de même pour la production de viande bovine, 
porcine, de lapins mais également les cultures légumières. 
Nous voulons rendre compte ici du désespoir des producteurs laitiers et de leur incompréhension 
légitime devant l’évolution du prix des produits laitiers vendus aux consommateurs, sans aucune mesure 
devant l’effondrement des prix du lait qu’ils subissent. Bien qu’il y ait eu un accord interprofessionnel : 
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celui-ci n’a pas été respecté par tous les opérateurs et notamment dans le secteur des Côtes d’Armor où 
l’opérateur en difficulté représente 60% des éleveurs, mais de plus le prix fixé est insuffisant compte tenu 
du niveau élevé des coûts de production. Plus largement, cette crise renvoie à la question de 
régularisation du marché européen du lait en l’absence de laquelle des centaines d’exploitations sont 
menacées de disparitions sur nos territoires. La production laitière est celle qui est le mieux adaptée 
pour façonner ce territoire et faire vivre des familles d’éleveurs génératrices de nombreux emplois sur 
notre secteur. 
Aussi, il nous paraît qu’au-delà de notre solidarité nous puissions indiquer aux pouvoirs publics qu’au 
niveau européen il faut préserver les mécanismes de régulation, des systèmes de maîtrise de production 
et des outils de gestion du marché. » 
Joël LE JEUNE, Président, souhaite que, dans le cadre du Projet de territoire, soit bien abordée l’activité 
agricole. 
 
Paul BRULIN, Conseiller communautaire de Trédrez-Locquémeau, demande quant à lui des précisions 
sur les quotas laitiers à savoir s’il s’agit de les maintenir. 
 
Hervé GUELOU, Conseiller Communautaire de Plufur , répond qu’il semble que le Ministre a souhaité 
ce maintien des quotas mais prévoit d’autres modes. 
 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’UNANIMITE 
DECIDE 

 
D’ADOPTER cette motion afin d’indiquer aux pouvoirs publics qu’au niveau européen, il faut préserver 

les mécanismes de régulation, des systèmes de maîtrise de production et des outils de 
gestion du marché. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 


